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Avertissement 

 
Le rapport de projet de crédits compensatoires permet au promoteur de décrire 
son projet, de documenter sa mise en œuvre et de présenter les résultats 
quantifiés de ses réductions d’émissions de gaz à effet de serre (GES)1 selon la 
méthodologie prescrite par le protocole applicable au type de projet réalisé.  
 
L’utilisation du présent gabarit de rapport de projet est obligatoire et toutes ses 
sections doivent être remplies. Notez qu’il ne constitue pas une interprétation 
juridique du Règlement concernant le système de plafonnement et d’échange de 
droits d’émission de gaz à effet de serre (RSPEDE) ni celle d’aucune loi ou 
d’aucun règlement québécois ou canadien. Veuillez donc vous référer à ces lois 
et règlements, au besoin. 
 
Le présent document est commun à tous les types de projets de crédits 
compensatoires admissibles en vertu de l’annexe D du RSPEDE. Pour répondre 
aux exigences de l’étape de la vérification et de la délivrance des crédits 
compensatoires, le promoteur doit également inclure dans le présent rapport des 
renseignements spécifiques au protocole applicable. Les renseignements à 
fournir sont décrits dans le document « Rapport de projet de crédits 
compensatoires – renseignements spécifiques au protocole visé2 ». Il s’agit d’un 
document complémentaire au gabarit de rapport de projet.  
 
Le rapport de projet de crédits compensatoires, la demande de délivrance et le 
rapport de vérification doivent être transmis au ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
(MDDELCC) au plus tard six (6) mois après la fin d’une période de délivrance 
des crédits compensatoires ou, dans le cas d’un projet qui a débuté avant que ne 
soit prévu un protocole applicable à ce type de projet, au plus tard six (6) mois 
après l’enregistrement de ce projet. Toutefois, si les émissions de GES de votre 
projet ou de votre agrégation de projets sont inférieures à 25 000 tonnes en 
équivalent CO2 et que vous décidez de reporter la soumission du rapport de 
projet à l’année suivante, vous devez nous aviser de votre intention, par écrit, au 
plus tard six (6) mois après la fin de la période de délivrance des crédits 
compensatoires. 
 
Une fois rempli, signé et daté, le rapport doit être envoyé, au format papier, à 
l’adresse suivante : 
 

Crédits compensatoires 
Direction du marché du carbone  
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques 
675, boul. René-Lévesque Est, 6e étage, boîte 31 
Québec (Québec)  G1R 5V7 

 
La version électronique du rapport de projet doit être transmise (sans signature 
manuscrite) à l’aide de la plateforme sécurisée de transfert de fichiers utilisée par 

                                                
1 Dans le but d’alléger le texte, l’usage du terme « réduction des émissions de GES » désigne un projet qui 

vise à réduire les émissions de GES ou à augmenter la quantité de carbone séquestré dans la biomasse 
végétale. 

2 Le document intitulé Renseignements spécifiques au protocole sélectionné est disponible à l’adresse        
suivante : http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/changements/carbone/credits-compensatoires/Renseignements-
specifiques-protocoles.doc. 
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le programme. Pour obtenir un accès à la plateforme et pour de plus amples 
renseignements sur le transfert électronique des documents, veuillez 
communiquer avec la Direction générale du bureau des changements 
climatiques par téléphone au 418 521 3868, poste 7700, ou par courriel à spede-
bcc@mddelcc.gouv.qc.ca. 
 
Pour de plus amples renseignements sur les crédits compensatoires ou pour 
demander l’enregistrement d’un projet, veuillez communiquer avec la Direction 
du marché du carbone aux coordonnées présentées précédemment. 

 
Note : Le rapport de projet sera accessible au grand public par 

l'entremise du registre des projets de crédits compensatoires, 
sur le site Web du MDDELCC, à partir du moment où le projet 
sera accepté par le ministre. 
Si des sections du rapport de projet comportent des 
renseignements confidentiels, veuillez nous en aviser pour 
qu’elles soient retirées du document avant sa publication. 
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1. Renseignements généraux 

Cette section présente le contexte général dans lequel s’inscrit le projet, les 
renseignements sur le promoteur ou sur le responsable du promoteur et, le cas échéant, 
les renseignements sur une tierce partie impliquée dans la réalisation du projet. 

1.1 Introduction 

Le projet vise à réduire les émissions de gaz à effet de serre (GES) grâce à la 
récupération et à la destruction des principales substances appauvrissant la 
couche d'ozone (SACO) contenues dans les mousses isolantes et utilisées comme 
réfrigérants des appareils de réfrigération. Jusqu'en 1995 (UNEP, 2004), le 
chlorofluorocarbure-11 (CFC-11 ou R11) était le principal agent de gonflement 
pour mousse utilisé dans la fabrication de mousses isolantes. Il a ensuite été 
remplacée par les hydrochlorofluorocarbures-141b (HCFC-141b ou R141b). De 
même, le principal réfrigérant utilisé dans les appareils de réfrigération domestiques 
avant l’application du protocole de Montréal (PM) en 1994 était le 
dichlorodifluorométhane (CFC-12 ou R12). Ce dernier a été remplacé par le 
tétrafluoroéthane (R134a),  un hydrofluorocarbure (HFC) n’ayant pas d’impact sur la 
couche d’ozone. 

 
Ces halocarbures sont des composés halogénés synthétiques, c’est-à-dire qu’ils ne 
se retrouvent pas naturellement dans la nature et sont donc des produits d’origine 
anthropique (MDDELCC, 2014a). Plusieurs d’entre eux, dont les CFC et les HCFC, 
sont des SACO. Les SACO sont des substances relativement stables, qui peuvent 
migrer facilement vers la stratosphère sans être détruits (Ibid.). Le chlore que 
contient les CFC et les HCFC réagit avec l’ozone de la stratosphère (Ibid.), qui 
est essentielle à la protection de la vie sur la Terre  parce qu’elle filtre les 
rayons ultraviolets néfastes (MDDELCC, 20014b). 

 
La famille des halocarbures comprend aussi les HFC qui ne contiennent pas de chlore 
et ne sont donc pas des SACO. Les HFC sont utilisés comme agent de 
remplacement des CFC et HCFC dans la lutte pour la protection de la couche 
d’ozone. Par contre, tous les CFC, HCFC et HFC sont des GES puissants. En effet, 
« La capacité de rétention de la chaleur des SACO est parmi les plus élevées : 
elle est de plusieurs milliers de fois supérieure à celle du principal GES, le dioxyde 
de carbone (CO2) » (MDDELCC, 2014a). Par exemple, l’émission d’une tonne de 
gaz réfrigérants et agents de gonflement à l'échelle de la planète peut équivaloir, 
selon le type de gaz émis, à plus de 10 000 tm de CO2, ce qui équivaut à 2 400 
voitures compactes roulant toute une année. Puisque les SACO possèdent un grand 
potentiel de réchauffement planétaire (PRP), leur gestion a donc aussi une grande 
importance dans la lutte aux changements climatiques. 

 
Le Canada, à titre de signataire du PM, a mis en place différentes 
règlementations, réalisé certaines actions et élaboré une stratégie pour accélérer 
l’élimination de l’utilisation de CFC et de halons et pour éliminer les stocks 
excédentaires. Parmi les recommandations de la stratégie, on retrouve les éléments 
suivants : 
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− Que la destruction ou la transformation des SACO inutiles soit exigée le plus 
tôt possible; 

− Que la mise au point de nouvelles technologies d’élimination soit appuyée; 
− Que  les  gouvernements  travaillent  en  partenariat  avec  l’industrie  et  les  

autres intervenants pour faciliter l’élimination. 
 
Le Québec s’est d’ailleurs doté d’une stratégie de gestion des SACO et de leurs 
produits de remplacement. Par contre, une lacune importante est très bien décrite 
par le MDDELCC, à la rubrique « Air et changements climatiques » de son site 
Web : « Le secteur domestique de l’utilisation des SACO n’est pas couvert par la 
règlementation québécoise contrairement aux secteurs commercial et industriel. Il 
est incohérent et inéquitable que ce secteur ne soit pas mis à contribution dans 
un effort commun de protection de la couche d’ozone » (MDDELCC, 2014b). 

 
Le nouveau Plan d’action sur les changements climatiques 2013-2020 du Ministère 
du Développement Durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs 
(MDDEFP) mentionne que le traitement des mousses isolantes gonflées aux 
halocarbures ainsi que la récupération/destruction des réfrigérants sont des actions 
prioritaires afin d’atteindre les objectifs du plan (MDDEFP, 2012). L’importance de la 
gestion des mousses isolantes et des réfrigérants a également été prise en compte 
dans le Règlement concernant le système de plafonnement et d’échange de droits 
d’émission de gaz à effet de serre(SPEDE) avec l’introduction du protocole 3, « 
Destruction des substances appauvrissant la couche d’ozone contenues dans des 
mousses isolantes ou utilisées en tant que réfrigérant provenant d’appareils de 
réfrigération, de congélation et de climatisation », entré en vigueur en octobre 2014. 
Toutefois, en l'absence d’application de la règlementation, les SACO sont 
actuellement partiellement relâchées dans l'atmosphère lorsque les appareils de 
réfrigération atteignent la fin de leur cycle de vie. 

 
Le procédé de récupération des SACO est effectué notamment par Recyclage 
ÉcoSolutions inc. (RES) à son installation de recyclage située à Laval, au nord de 
Montréal, au Canada. L'usine de recyclage de RES, aussi appelée « usine SEG », 
utilise un procédé automatisé unique qui démantèle les réfrigérateurs et sépare les 
huiles et les fluides frigorigènes (SEG-1) et les composants solides (principalement 
des plastiques et des métaux), ainsi que les agents de gonflement pour mousse 
(SEG-2). De plus, RES possède des installations à Regina (Saskatchewan), à 
Winnipeg (Manitoba) et dans la ville de Québec (Québec), où l'on effectue le retrait 
des gaz frigorigènes (SEG-1) et le démantèlement des appareils en panneaux qui 
ont été envoyés à Laval pour en extraire les agents de gonflement contenus dans la 
mousse. Après la fermeture des sites de Laval et de Québec, deux nouveaux sites 
ont été mis en fonction par RES soit à Sorel en partenariat avec Recyclo-Centre et à 
Québec en partenariat avec Option Métal Recyclé.  
 
RES est une entreprise spécialisée dans le recyclage d'équipements contenant 
des SACO. RES a été créée en 2008 suite au lancement du programme RECYC-
FRIGO d'Hydro-Québec. Ce programme provincial visant à réduire la 
consommation énergétique résidentielle grâce à la récupération d'anciens 
réfrigérateurs énergivores. Depuis ce temps, RES s’est positionnée comme une 
entreprise pionnière dans le recyclage de réfrigérateurs usagés en Amérique du Nord 
et exploite une installation qui est la première du genre au Canada. 
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1.2 Identification du promoteur et des personnes-ressources 

Tableau 1.1  Tableau de renseignements généraux sur le promoteur 
 

Promoteur : Recyclage ÉcoSolutions (RES) 

!
Adresse : 

1000, rue du Haut-Bois, 1er étage 
Sherbrooke, Québec J1N 3V4 
Canada 

Téléphone : 819-829-1469 

Adresse de courriel :   aross986@gmail.com 

URL :  
 
Tableau 1.2  Tableau de renseignements sur le responsable du promoteur 
 

Répondant : M. Arnold Ross 

Adresse : 1000, rue du Haut Bois Nord, 1er étage 
Sherbrooke (Québec) J1N 3V4 

Téléphone : 819-829-1469 

Adresse de courriel : aross986@gmail.com 

Titre : Directeur technique 

1.3 Identification des parties impliquées 

Les parties impliquées dans le projet sont les parties prenantes du projet, c’est-à-
dire celles concernées par la mise au point ou la mise en œuvre du projet de 
réduction d’émissions de GES. 

 
Tableau 1.3  Tableau d’identification des parties impliquées dans le projet de 

crédits compensatoires 
 

Coordonnées SENA Waste Services 

Nom et prénom Hugh Kennedy 

Adresse 10000 Chrystina Lake Road 

Ville Swan Hills 

Province Alberta 

Pays Canada 

Code postal T0G 2C0 

Numéro de téléphone 780 333-4197 

Adresse de courriel Hugh.Kennedy@SenaWasteServices.com 

Fonction ou rôle Plant Manager 
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Coordonnées Défi Récupair 

Nom et prénom Claude Bouthot 

Adresse 271, rue St-Jacques Sud 

Ville Coaticook 

Province Québec 

Pays Canada 

Code postal J1A 2P3 

Numéro de téléphone 819-804-0551 

Adresse de courriel claude@defirecupair.ca 

Fonction ou rôle Responsable des opérations 

 
Coordonnées Recyclo-Centre 

Nom et prénom Marie-Andrée Sirois-Larochelle 

Adresse 3125 Rue Joseph Simard, 

Ville Sorel-Tracy 

Province (Québec) 

Pays Canada 

Code postal J3R 0E3 

Numéro de téléphone 450-743-5224 

Adresse de courriel  

Fonction ou rôle Directrice générale 

 
Coordonnées Option Métal Recyclé 

Nom et prénom Ève Cloutier 

Adresse 550, rue Platine, local 500-600 

Ville Québec 

Province Québec 

Pays Canada 

Code postal G2N 2G6 

Numéro de téléphone 418-527-4040 

Adresse de courriel  

Fonction ou rôle Directrice générale 
 

1.4 Modifications apportées pendant la période de projet en cours 

Aucune modification n’a été apportée pendant la période de projet en cours 
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1.5 Modifications apportées depuis le rapport de projet précédent 

Aucune modification n’a été apportée par rapport au premier rapport de projet. 
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2. Description du projet de crédits compensatoires 

Cette section présente une description du projet de crédits compensatoires.  

2.1 Description détaillée du projet 

Le rapport de projet présenté est la version 1.0 et a été préparé en conformité avec 
les mises à jour règlementaires de décembre 2012, de novembre 2013, d’octobre 
2014 et  de décembre 2015 du SPEDE. Ce projet obtient des réductions 
d'émissions de GES grâce à la récupération et à la destruction d'agents de 
gonflement des mousses isolantes et de réfrigérants. Les SACO récupérées 
proviennent principalement des appareils de réfrigération domestiques recueillis par 
l'entremise de différents programmes d’organismes ou de fournisseurs de services 
publics : 

 
− Le programme Ménage Faible Revenu (MFR) d’Hydro-Québec; 
− Le programme Éconergique de retrait des réfrigérateurs de Manitoba Hydro2; 
− Le Refrigerator Recycling program de SaskPower3; 
− Le Recycling Appliance d'Efficiency Nova Scotia4. 

 
Ainsi, RES démantèle les appareils provenant de ces programmes, puis récupère 
et détruit les SACO des appareils provenant des provinces du Québec, du Manitoba 
et de la Saskatchewan. 

 
De plus, RES assure le traitement des appareils provenant de municipalités, de 
MRC, de détaillants et de petits commerçants (ferrailleurs, OBNL, vendeurs 
d’appareils usagés, propriétaires d’appareils) qui ont choisi d’être Frigoresponsable. 
Le programme FrigoresponsableMD développé et géré par RES, leur permet de 
s’assurer de la prise en charge des halocarbures contenus dans les appareils 
électroménagers, en plus de leur permettre de s’assurer une gestion saine des autres 
matières ou matériaux des appareils. Finalement, RES acquiert aussi des gaz 
entreposés de sources industrielle, commerciale, institutionnelle ou résidentielle. 

 
• Technologie de récupération SEG 

 
IBW Engineering a développé la technologie SEG de séparation et d'extraction 
utilisée aux installations de RES. Cette technologie a été mise à l'essai et 
éprouvée en Europe pendant six années d'exploitation. Pour la mise en œuvre 
à l'installation de RES, la technologie a été adaptée aux normes nord-
américaines. La figure 2.1 résume le procédé de triage, de séparation, d'extraction, 
de stockage, de transport et, ultimement, de destruction des SACO. Une description 
plus complète est présentée au rapport de projet précédent. Dans le cadre de ce 
rapport de projet seul les réfrigérants extraits de la première étape du procédé ont été 
détruit. Cette technologie a été déployée au centres de RES à Laval et à Québec, 
ainsi qu’au Manitoba et Saskatchewan et chez Recyclo-Centre à Sorel. 
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Figure 2.1 : Schéma simplifié du procédé de récupération et de destruction 
 

• Technologie de récupération manuelle des réfrigérants 
 
Dans les ateliers de nos partenaires (Défi-Récupair et Option Métal Recyclé), des 
systèmes de récupération manuelle des réfrigérants sont utilisés. Les étapes de 
collecte et de stockage sont les mêmes que celles décrites à la section 2.1.1 
Toutefois,  la récupération des réfrigérants se fait à l’aide d’un récupérateur de gaz 
manuel dont les caractéristiques rencontrent la norme ARI-740 conformément au 
Règlement sur les halocarbures du Québec. 

 
 

• Technologie de destruction de SENA Waste Services 
 
Pour ce rette période de projet, les gaz ont été détruit dans l’unité de destruction de 
Swan Hills. Le traitement se fait à haute température, puis les gaz sont nettoyés 
avant d’être émis dans l’atmosphère. Les paramètres d’opération sont contrôlés 
en continu par plusieurs indicateurs de procédé (température, oxygène, débit) ainsi 
que par les indicateurs d’émission. Les paramètres d’opération critiques sont 
surveillés 2 à 3 fois par seconde, afin d’avoir une détection instantanée des 
anormalités. L’incinération a une efficacité de destruction de 99,9999 %. 

 
Il peut y avoir des émissions de GES dans le cadre du projet associées au transport 
et au procédé de destruction : émissions lors du transport des SACO de l'unité 
d'extraction vers l'unité de destruction ou émissions associées aux procédés 
incomplets de récupération et de destruction. Selon la méthodologie applicable et 
afin d'améliorer l'élément de conservation, ces émissions sont prises en compte en 
tant qu'émissions relatives au projet (ÉP). 

 

2.2 Description des lieux ou sites de réalisation du projet 

Les tableaux 2.1 et 2.2 présentent uniquement les sites d’extraction et de destruction 
utilisés pour ce rapport de projet. Les informations détaillées sur chaque site ont été 
présentées dans le premier rapport de projet. 
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Tableau 2.1  Sites d’extraction concernant ce rapport de projet 
 
Lieu 
d’extraction 

Type de 
SACO Adresse  Coordonnées GPS Équipement Date 

RES – Laval Réfrigérant 

3700 ave Francis-
Hugues 
Laval (Québec)   
H7L 5A9 
 

Latitude :  
+45o 35’ 48,74’’ 
Longitude :  
- 73o 44’ 44,04’’ 
 

SEG1 
(récupération 
des 
réfrigérants) 

21 août 
2015 au  
30 sept. 
2015 

RES – 
Québec  Réfrigérant 

4000 Jean-
Marchand, local 
102 
Québec (Québec)  
G7C 1Y6 

Latitude : 
46.821116 
Longitude 
 : -71.348775 

SEG1 
simplifié 
 

1 octobre 
2013 au 5 
décembre 
2013 

RES – Sorel 
chez 
Recyclo-
Centre 

Réfrigérant 

3125 Joseph 
Simard, 
Sorel-Tracy  
(Québec) 
J3R 0E3 

Latitude :  
46.002272, 
Longitude :  
-73.167928 

SEG1 
simplifié 
 

17 août au 
29 avril 2016 
 

Jaco 
EcoSolutions 
– Winnipeg 

Réfrigérant 

1215 Gateway Rd 
Winnipeg 
(Manitoba)   
R2G 1E6 

Latitude :  
49.931501, 
Longitude : -
97.068127 

SEG1 
simplifié 

15 août 
2015 au 25 
avril 2016 

Défi Récupair Réfrigérant 

271, St-Jacques 
Sud 
Coaticook(Québec) 
J1A 2P3 

Latitude :  
45.127682, -
Longitude :71.796629 

Équipement 
de 
récupération 
manuelle 

janvier 2015  
à avril 2016 

 
Tableau 2.2  Centre de destructions concernant ce rapport de projet 
 

Lieu de destruction 

Type de 
SACO envoyé 
pour 
destruction 

Adresse Coordonnées GPS Date de 
destruction 

SENA Waste 
Services Réfrigérants  

10000 Chrystina 
Lake Road  
Swan Hills (Alberta) 
T0G 2C0 

Latitude :  
54.776600,  
Longitude : -
115.221295 

25 juillet au 2 août 
2016  

 

2.3 Date de début du projet 

La date de début du projet est le 31 mai 2013, soit la date de la première destruction de 
SACO pour ce projet, et est d’une durée de 5 ans. Le projet a été enregistré le 30 octobre 
2015.  
 

2.4 Durée de la période de délivrance de crédits compensatoires 

Le premier rapport de projet couvrant la période du 31 mai 2013 au 28 octobre 2015 a été 
soumis le 23 février 2016. Le présent rapport de projet couvre les activités de destruction 
s’étant déroulées entre le 29 octobre 2015 et le 30 octobre 2016. 
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2.5 Mise en œuvre du projet 

Le projet de RES a été initié en 2008 suite au lancement du programme RECYC-FRIGO 
d’Hydro-Québec. RES a initié ses premières destructions de SACO dans un précédent 
projet de 2009 à 2011. Les principales étapes de mise en œuvre du présent projet de 
RES ont été présentées dans le premier rapport de projet. 

2.6 Sources, puits et réservoirs (SPR) visés par le projet 

Seules les sources sont considérées dans le cadre du présent projet. Il n'y a pas de 
puits ni de réservoirs. Les sources, puits et réservoirs (SPR) ont été ciblés et identifiées 
aux tableaux 2.5 et 2.6 que l’on retrouve au premier rapport de projet. Dans le cadre de 
ce second rapport de projet, seul du refrigerant a été détruit. 

2.7 Réductions d’émissions de GES par rapport aux limites du projet et 
aux SPR 

Les réductions d’émissions n’ont lieu qu’à l’intérieur des limites du site du projet. Le 
projet n’a aucune influence sur les émissions de GES à l’extérieur des limites de celui-ci 
parce que les appareils froids domestiques seraient de toute façon récupérés et 
acheminés vers un centre de recyclage de métaux. L’opération de transport et de 
récupération serait équivalente si le projet n’avait pas lieu. 

2.8 Renseignements spécifiques au protocole applicable 

Les renseignements spécifiques au protocole 3 se rapportent au premier rapport de 
projet. Toutes ces informations se retrouvent donc dans le premier rapport de projet. 
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3. Conditions d’admissibilité du projet 

Cette section permet de documenter l’admissibilité d’un projet à la délivrance de crédits 
compensatoires, dans le cadre du volet de crédits compensatoires du système de 
plafonnement et d’échange de droits d’émission de GES. 
 

3.1 Additionnalité des réductions d’émissions de GES 

L’additionnalité des réductions des émissions de GES provenant des SACO 
utilisées comme agent de gonflement dans les mousses et comme réfrigérant est 
démontrée par le respect des conditions prévues aux sections 1 à 3 du protocole 3 du 
SPEDE. 

3.2 Permanence des réductions d’émissions de GES 

La réduction d'émissions est permanente, car la destruction est durable et non réversible 
et, une fois détruites, les SACO ne sont relâchées dans l'atmosphère. 

3.3 Fuites 

Le projet de RES ne génère aucune émission de GES à l’extérieur du projet puisqu’il n’a 
aucune influence sur les activités périphériques telles que le transport et la collecte des 
vieux appareils, ni en amont avec les ventes d’appareils neufs. 

3.4 Résultat d’une action ou d’une décision du promoteur 

RES a opéré des unités afin de récupérer les réfrigérants ou a pris en charge les 
halocarbures d’autres récupérateurs afin de s’assurer de les faire détruire. RES a aussi 
financé la destruction des SACO dans des sites autorisés qui opèrent conformément au 
SPEDE. RES n’avait aucune obligation de réaliser ce projet. Par conséquent, la réduction 
des émissions de GES résulte des actions de RES. 

3.5 Réductions vérifiables 

La réduction des émissions est vérifiable, puisque la destruction a eu lieu et est 
documentée de façon complète, suffisante et en détail. En effet, les réductions sont 
quantifiables et peuvent être certifiés, car : 
 

− les quantités de SACO extraites sont mesurées précisément; 
− les quantités de SACO sont mesurées précisément avant la destruction; 
− les quantités de SACO sont mesurées précisément après la destruction; 
− les quantités de SACO détruites sont calculées par un bilan de masse; 
− un certificat de destruction est émis pour chaque destruction. 



 Rapport de projet 
Destruction des SACO – protocole 3 2016-10-31 

Recyclage Écosolution inc Page 17 de 55 

3.6 Propriété et exclusivité des réductions d’émissions de GES 

RES reçoit des appareils froids de trois groupes d’intervenants : les fournisseurs de 
services publics (ex : Hydro-Québec), les municipalités et MRC, et finalement, les 
détaillants, petits commerçants et particuliers (ex : ferrailleurs, OBNL, vendeurs 
d’appareils usagés, propriétaire de l’appareil). 
 
Par le biais d’ententes contractuelles, RES possède un droit de propriété lié aux appareils 
recueillis chez Option Métal Recyclé de Québec (Québec), chez Recyclo- Centre de 
Sorel-Tracy (Québec) et sur les halocarbures récoltés chez Défi Récupair à Coaticook 
(Québec). 
 
Les municipalités et MRC, confient à RES la prise en charge totale et entière des 
appareils de froid et de leur contenu jusqu’à leur recyclage ou destruction finale. La 
remise de la possession physique dans le cadre de la gestion des matières recyclables 
constitue, en l’absence d’une entente particulière, un transfert du titre de propriété sur les 
biens sous gestion. 
 
Quant aux particuliers, détaillants et petits commerçants, qui remettent leurs biens 
directement à RES, la cession physique du bien constitue le transfert du titre  de 
propriété du bien, dans le cadre d’une opération de transfert de propriété en contrepartie 
de la prise en charge par RES du bien physique. 
 
Une fois reçus, les appareils sont acheminés vers une usine d’extraction appartenant à 
RES. 
 
RES est le seul participant au projet et l'unique propriétaire des usines d'extraction 
situées à Laval (Québec), à Québec (Québec), à Bécancour (Québec), à Régina 
(Saskatchewan) et à Winnipeg (Manitoba). 
 
Une fois les gaz extraits des appareils par RES ou ses partenaires, les gaz ont été 
acheminés au centre de destruction non lié à RES soit SENA (Alberta) au Canada. 
 
SENA a renoncé par écrit à tous leurs droits, titres et intérêts dans les réductions de GES 
provenant de la destruction des gaz fournis pour destructions par RES. 
 
Conséquemment RES est propriétaire des réductions de GES générées en vertu du 
présent projet. 
 
Voir les annexes 12.2 et 12.4 respectivement pour avoir accès au formulaire de 
déclaration du promoteur et aux ententes signées avec les parties impliquées. Les parties 
impliquées sont celles concernées par la mise en œuvre du projet : Défi Récupair, 
Recyclo-Centre, Option Métal Recyclé, SENA Waste Services et Cadillac Fairview. 
 
Afin d'éviter le problème de double comptage, RES s'est assuré que les réductions 
d'émissions découlant du projet de démantèlement et de destruction des SACO n’ont 
pas été enregistrées dans d’autres programmes de GES. RES s'est également assuré 
que les réductions d'émissions vérifiées ont été enregistrées à un seul programme de 
GES. Les crédits de GES obtenus par l'entremise d'un programme n’ont pas été 
monétisés une deuxième fois en tant que droits de GES ou vendus à des acheteurs 
multiples. 
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3.7 Crédits délivrés pour le projet et aide financière 

RES n’a reçu aucun crédit pour ce projet dans le cadre d’un programme règlementaire 
ou volontaire de réduction d’émissions de GES. RES n’a reçu aucune aide financière 
dans le cadre de ce rapport de projet. 

3.8 Respect des lois et règlements et autorisation nécessaire 

Bien que les travaux de récupération et de valorisation d’un halocarbure visé au 
Règlement sur les halocarbures (chapitre Q-2, r. 29) qui provient d’un extincteur ou 
système d’extinction d’incendie ou d’un appareil de réfrigération ou de climatisation ne 
requiert pas de certificat d’autorisation en vertu de l’article 1, 5o du Règlement relatif à 
l’application de la Loi sur la qualité de l’environnement, RES détient un certificat 
d’autorisation du MDDEP pour ses activités de Laval (no 400509710, délivré le 12 
août 2008), ainsi qu’un certificat d’autorisation du MDDELCC pour ses activités de 
Bécancour (no 401269663, délivré le 16 juillet 2015). 
 
La recirculation des gaz a été réalisée au centre autorisé Solva-Rec (permis no 
401225782 émis par le MDDELCC le 21 octobre 2015). La destruction a eu lieu chez  
SENA Waste Services, laquelle détient  l’autorisation émise par le gouvernement de 
l’Alberta (no 1744-02-06, valide jusqu’au 1er novembre 2017). Ces documents sont 
présentés à l’annexe 12.5. 
 

3.9 Évaluation environnementale 

Sans objet 

3.10 Lieu de réalisation du projet 

Tous les appareils dont les SACO sont récupérées proviennent du Canada. Le retrait 
des mousses et du réfrigérant des appareils et l'extraction des SACO des mousses sont 
aussi faits au Canada. La destruction des SACO a été accomplie dans une 
installation située au Canada (voir tableau 2.2). 

3.11 Autres renseignements 

Toutes les SACO ont été recueillies, entreposées et transportées dans des contenants 
hermétiquement scellés. Puis, les SACO ont été détruites sous forme concentrée 
dans une installation de destruction de SACO. L’installation de destruction surveille et 
enregistre les paramètres conformément au Code de bonnes pratiques du Protocole de 
Montréal. 

3.12 Renseignements spécifiques au protocole applicable 

Les méthodes utilisées pour l’extraction et la destruction des SACO sont présentées à la 
section 2.1 ou en détail dans le premier rapport de projet. Le présent rapport de projet 
ne vise que les SACO utilisées comme réfrigérants extraits d’appareils de climatisation 
et réfrigération d’origine domestique situés au Canada (Québec et Manitoba). Les 
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analyses (annexe 12.6) démontrent la présence de CFC-11, CFC-12 et CFC-113, tous 
des gaz admissibles. 
 
La recirculation et l’échantillonnage ont été réalisés conformément au protocole 3. 
L’annexe 12.7 présente la procédure. 
 
Les calculs des réductions de GES ont été effectués avec les résultats de l'échantillon 
avec la concentration pondérée de SACO ayant le plus faible PRP. 
 



 Rapport de projet 
Destruction des SACO – protocole 3 2016-10-31 

Recyclage Écosolution inc Page 20 de 55 

4. Calcul des réductions d’émissions de GES 

Cette section permet de documenter l’ensemble du processus mis en place pour 
calculer les réductions d’émissions de GES en utilisant les équations introduites dans 
le protocole 3 de l’annexe D du Règlement concernant le SPEDE. 

 

4.1 Méthodes de calcul prescrites 

Comme ce rapport de projet ne vise que la réduction d’émissions de GES pour les 
réfrigérants, seules les méthodes de calcul de ceux-ci sont présentées. Les 
réductions d’émissions seront calculées conformément au Protocole 3 de l'Annexe D 
du SPEDE, en prenant en considération toutes les sources applicables pour les 
réfrigérants (SPR5, SPR6 et SPR7).  
 
La numérotation des équations est la même que celle utilisée dans le protocole 3 du 
SPEDE. Les réductions d’émissions totales sont calculées selon l’équation 1: 
 
Équation 1 – Calcul des réductions des émissions de GES totales 
 

RÉT = RÉM + RÉR = RÉR 
 
Où: 
 
− RÉT = Réductions des émissions de GES totales attribuables au projet pendant la 

période de rapport de projet, en tonnes métriques en équivalent CO2; 
− RÉM = Réductions des émissions de GES totales attribuables au projet de 

destruction des SACO contenues dans les mousses pendant la période de rapport 
de projet, en tonnes métriques en équivalent CO2 (= 0 pour le présent rapport de 
projet) 

− RÉR = Réductions des émissions de GES totales attribuables au projet de 
destruction des SACO utilisées en tant que réfrigérant pendant la période de rapport 
de projet, calculées selon l'équation 4.1, en tonnes métriques en équivalent CO2. 
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Les réductions d’émissions de GES sont calculées en utilisant un potentiel de 
réchauffement planétaire par espèce (PRPi).Ces valeurs sont déterminées dans le 
tableau 4.1. 
 
Tableau 4.1  Potentiel de réchauffement planétaire des SACO (PRPi) 
 
Type de SACO PRP(tonnes métriques en équivalent CO2 par 

tonne métrique de SACO 
CFC-11 4 750 
CFC-12 10 900 
CFC-13 14 400 
CFC-113 6 130 
CFC-114 10 000 
CFC-115 7 370 
HCFC-22 1 810 
HCFC-141b 725 
 
 

Équation 6.2 – Calcul des réductions des émissions de GES totales attribuables au 
projet de destruction des SACO utilisées en tant que réfrigérant 
 

RÉR = ÉRR - ÉPR  
 

Où: 
 
− RÉR = Réductions des émissions de GES totales attribuables au projet de 

destruction des SACO utilisées en tant que réfrigérant pendant la période de 
rapport de projet, en tonnes métriques en équivalent CO2; 

− ÉRR = Émissions du scénario de référence attribuables à la destruction des 
SACO utilisées en tant que réfrigérant pendant la période de rapport de projet, 
calculées selon l'équation 6.3, en tonnes métriques en équivalent CO2; 

− ÉPR = Émissions de GES dans le cadre de la réalisation du projet de destruction 
des SACO utilisées en tant que réfrigérant pendant la période de rapport de 
projet, calculées selon l'équation 6.4, en tonnes métriques en équivalent CO2. 

 
 
 

Équation 6.3 - Calcul des émissions du scénario de référence attribuables à la 
destruction de SACO utilisées en tant que réfrigérant 
 

                              n 
               ÉRR = Σ     [ Qi x FER,i x PRPi ]  

                                i=1 
Où: 

 
− ÉRR = Émissions du scénario de référence attribuables à la destruction de 

SACO utilisées en tant que réfrigérant pendant la période de rapport de projet, 
en tonnes métriques en équivalent CO2; 

− i = Type de SACO; 
− n = Nombre de types de SACO; 
− Qi = Quantité totale de SACO de type i utilisée en tant que réfrigérant récupérée 

et expédiée en vue d'être détruite, déterminée conformément à la section 9 de la 
Partie I du protocole 3 du SPEDE, en tonnes métriques de SACO de type i; 

− FER,i = Facteur d'émission de GES de la SACO de type i utilisée en tant que 
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réfrigérant, indiqué au Tableau 4.2; 
− PRPi = Potentiel de réchauffement planétaire de la SACO de type i, indiqué 

au Tableau 4.1, en tonnes métriques en équivalent CO2 par tonne métrique de 
SACO de type i. 

 
Tableau 4.2  Facteur d'émission de chaque type de SACO utilisée en tant que 

réfrigérant 
 

Type de SACO Facteur d'émission des SACO utilisées en tant que 
réfrigérant (FER,i) 

CFC-11 0,89 
CFC-12 0,95 
CFC-13 0,61 
CFC-113 0,89 
CFC-114 0,78 
CFC-115 0,61 

 
 

Équation 6.4 – Calcul des émissions de GES dans le cadre de la réalisation du projet 
de destruction des SACO utilisées en tant que réfrigérant 
 

ÉPR = Sub - (Tr + DEST)R  
 

Où 
 
− ÉPR = Émissions de GES dans le cadre de la réalisation du projet de destruction 

des SACO utilisées en tant que réfrigérant pendant la période de rapport de 
projet, en tonnes métriques en équivalent CO2; 

− Sub = Émissions totales de GES attribuables aux réfrigérants substituts, 
calculées selon l'équation 6.5, en tonnes métriques en équivalent CO2; 

− (Tr + DEST)R = Émissions de GES attribuables au transport et à la destruction 
de SACO utilisées en tant que réfrigérant, calculées selon l'équation 6.6, en 
tonnes métriques en équivalent CO2. 

 
Équation 6.5 - Calcul des émissions totales de GES attribuables aux réfrigérants 
substituts 

 
                                        n 
                        Sub = Σ  (Qi x FESi) 

                                         i=1 
Où: 

 
− Sub = Émissions totales de GES attribuables aux réfrigérants substituts, en 

tonnes métriques en équivalent CO2; 
− i = Type de SACO; 
− n = Nombre de Types de SACO; 
− Qi = Quantité totale de SACO de type i utilisées en tant que réfrigérant récupérées 

et expédiées en vue d'être détruites, déterminée conformément à la section 9 
de la Partie I du protocole 3 du SPEDE, en tonnes métriques de SACO de type i; 

− FESi = Facteur d'émission des substituts pour le SACO de type i indiqué au 
Tableau 4.3, en tonnes métriques en équivalent CO2 par tonne métrique de 
SACO. 
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Tableau 4.3  Facteur d'émission des réfrigérants substituts 
 

SACO utilisées en 
tant que réfrigérants 

Facteur d'émission des réfrigérants 
substituts (FESi) 

CFC-11 223 
CFC-12 686 
CFC-13 7144 
CFC-113 220 
CFC-114 659 
CFC-115 1139 

 
 

Équation 6.6 - Calcul des émissions de GES attribuables au transport et à la 
destruction des SACO utilisées en tant que réfrigérant 

(Tr + DEST)R ="Q""×"7.5"
Où: 

 
− (Tr + DEST)R = Émissions de GES attribuables au transport et à la destruction 

des SACO utilisées en tant que réfrigérant, en tonnes métriques en équivalent 
CO2; 

− Q = Quantité totale de SACO utilisées en tant que réfrigérant récupérées et 
expédiées en vue d'être détruites, calculée selon l'équation 6.7, en tonnes 
métriques de SACO; 

− 7,5 = Facteur d'émission par défaut associé au transport et à la destruction 
des SACO, en tonnes métriques en équivalent CO2 par tonne métrique de SACO. 

 
 

Équation 6.7 - Calcul de la quantité totale de SACO utilisées en tant que 
réfrigérant récupérées et expédiées en vue d'être détruites 
 

                                        n 
                            Q = Σ  Qi  

                                         i=1 
Où: 

 
− Q  =  Quantité  totale  de  SACO  utilisées  en  tant  que  réfrigérant  

récupérées  et expédiées en vue d'être détruites, en tonnes métriques de SACO; 
− i = Type de SACO; 
− n = Nombre de types de SACO; 
− Qi = Quantité totale de SACO de type i utilisées en tant que réfrigérant 

récupérées et expédiées en vue d'être détruites, déterminée conformément à 
la section 9 de la Partie I du protocole 3 du SPEDE, en tonnes métriques de 
SACO de type i. 

 

4.2 Données manquantes 

Sans objet 
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4.3 Renseignements spécifiques au protocole applicable 

Les résultats de la période de projet sont présentés par SPR pour la période du rapport. 
 

Tableau 4.4  Résultats pour réfrigérant pour SPR2 et SPR4 concernant la période 
de rapport de projet (Octobre 2015 à octobre 2016) 

 
Source Gaz ÉR (tCO2 e) 

SPR6 
Émissions de SACO attribuables aux fuites et à 
l’entretien pendant lefonctionnement continu des 
équipements. 

R11 ÉRR11 = 1 520 
R12 ÉRR12 = 16 181 
R13 ÉRR13 = 0 

R113 ÉRR113 = 115 
R114 ÉRR114 = 0 
R115 ÉRR115 = 0 

Total pour le scénario de référence ÉR = 17 816 
 

 
Tableau 4.5  Résultats pour les réfrigérants pour SPR3, SPR5 et SPR6 concernant 

la période de rapport de projet (octobre 2015 à octobre 2016) 
 

Source Gaz (tCO2 e) 

SPR6 
Émissions de substituts attribuables aux fuites et à 
l'entretien pendant le  fonctionnement continu des 
équipements. 

!
!

CO2 

!
!
Sub = 1 157 

SPR5 et SPR6 et SPR7 
Émissions associées au transport des SACO à 
l’installation de destruction et émissions associée à 
la destruction des SACO. 
Émissions de SACO attribuables à une destruction 
incomplète à l'installation de destruction. 
Émissions attribuables à la destruction de SACO 
dans une installation de destruction. 
Émissions indirectes attribuables à l’utilisation de 
l’électricité. 

!
!
!
!
!
!

CO2 

!
!
!
!
!
!
(TR+DEST) = 15 

Total pour la réalisation du projet ÉP = 1 171 

 
Le tableau suivant présente les réductions d’émission de GES pour le projet. Les 
quantités réelles pour la période visée par ce rapport de projet sont présentées, en plus 
des estimations pour la durée totale du projet. 

 
Tableau 4.6  Synthèse des estimations des réductions des émissions de GES 

associées au présent rapport de projet 
 
No période de délivrnce des CrC Période de rapport de projet Quantification!des!

réductions!d'émissions!
résultant!de!la!destruction!
des!SACO!(t!éq.!CO2) 

Date de début Date de fin 

2 29 Octobre 2015 30 Octobre 2015 16 645 
Réduction total (t éq. CO2) 16 645 
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5. Surveillance, mesure et gestion des données 

Cette section présente le plan et les méthodes de surveillance, de mesure et de suivi 
du projet ainsi que les méthodes d’acquisition des données nécessaires aux 
calculs des réductions d’émissions de GES. Elle décrit aussi les processus de gestion 
des données, de surveillance du projet et d’entretien des équipements qui seront mis 
en place. 

 

5.1 Respect des exigences prévues par le règlement 

L'extraction et la destruction des SACO sont effectuées selon le Protocole 3 du 
SPEDE. Les SACO sont extraites sous forme concentrée par pression négative. Les 
SACO sont récupérées, stockées et transportées dans un contenant hermétiquement 
scellé. 

 
Les exigences règlementaires décrites à la section 3.8 sont respectées. 

 
La section 5.2 présente entre autres les valeurs qui ont été surveillées conformément 
au SPEDE. Le rapport de projet sera vérifié selon les exigences règlementaires. Le 
plan de surveillance décrit à la section 5.3 spécifie les mesures mises en place afin 
d’assurer le respect des exigences. 

 

5.2 Méthodes d’acquisition des données 

Les valeurs présentées dans les tableaux 5.1 sont les données qui ont été soumises à 
de l’acquisition dans le cadre du projet et qui  ont donc été surveillées conformément 
au protocole 3. 
 
Tableau 5.1  Acquisition de données pour les réfrigérants 
 

Unité-paramètre de données : Qi 

Unité de données : Tonnes métriques de SACO. 

Description : Signifie la quantité totale de SACO de type i utilisée en tant 
que  réfrigérant  récupérée  et  expédiée  en  vue  d'être 
détruite 

!
!
!
Source de données : 

Rapport de pesée (Masse de contenu de chaque cylindre 
de réfrigérant envoyé à la destruction). 
Certificat d'analyse de la composition des SACO 
(Concentration de SACO de type i, teneur en humidité et le 
résidu d'ébullition dans chaque cylindre de réfrigérant 
envoyé à la destruction). 

!
Fréquence de surveillance et de 
consignation : 

À chaque fois qu’un contenant est envoyé aux fins de 
destruction, la valeur est ajustée en fonction de la 
concentration de réfrigérant i analysée dans l’échantillon et 
de la masse du contenant. 
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!
!
!
!
!
!
!
Procédures  AQ-CQ  devant  être 
appliquées : 

Procédure de pesée au point 9.1 de la Partie I du protocole 
3 du SPEDE. 
Normes pour échantillonnage au point 9.4 de la Partie I du 
protocole 3 du SPEDE. 
Normes pour l’analyse des cylindres au point 9.5 de la 
Partie I du protocole 3 du SPEDE. 
Toutes les mesures devraient être prises à l'aide d'un 
équipement de mesure  étalonné, les balances, 
conformément au SPEDE. Les balances à l'installation de 
destruction seront surveillées. Une seule balance sera 
utilisée pour produire les billets de pesée des contenants 
pleins et vides à l'installation de destruction. 

Méthode: Conformément au point 9.5.1 de la Partie I du protocole 
3 du SPEDE. 

 

Unité-paramètre de données : Sub 

Unité de données : Tonnes métriques en équivalent CO2 

Description : Émissions  totales  de  GES  attribuables  aux  réfrigérants 
substituts. 

!
!
Source de données : 

Qi : Calculée selon le point 9.5.1 de la Partie I du protocole 
3 du SPEDE. 
Valeur  de  référence  FESi   obtenues  du  tableau  4.3  du 
présent rapport. 

Fréquence de surveillance et de 
consignation : Avant et après chaque destruction (Q). 

Procédures  AQ-CQ  devant  être 
appliquées : Selon le Protocole 3 du SPEDE. 

Méthode : Calculé selon l’équation 6.5 du Protocole 3 du SPEDE. 
 

Unité-paramètre de données : (TR + Dest)R 

Unité de données : Tonnes métriques en équivalent CO2 

Description : Émissions  de  GES  attribuables  au  transport  et  à  la 
destruction de SACO utilisées en tant que réfrigérants. 

Source de données : Somme des Qi (Calculées selon le point 9.5.1 de la Partie I 
du protocole 3 du SPEDE). 

Fréquence de surveillance et de 
consignation : Avant et après chaque destruction (Q). 

Procédures  AQ-CQ  devant  être 
appliquées : Selon le Protocole 3 du SPEDE. 

Méthode: Calculé selon équation 6.6 du Protocole 3. 
 

!
Unité-paramètre de données : 

Masse de chaque réservoir ou cylindre rempli au maximum 
2 jours avant la destruction et poids de chaque réservoir ou 
cylindre vidé au maximum 2 jours après la destruction. 
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Unité de données : t ou kg 

!
Description : 

Poids de chaque réservoir ou cylindre rempli au maximum 
2 jours avant la destruction et poids de chaque réservoir ou 
cylindre vidé au maximum 2 jours après la destruction. 

Source de données : Certificat de pesée. 
!
Fréquence de surveillance et de 
consignation : 

Avant et après chaque destruction (Q). 
Ce  paramètre  sera  mesuré  pour  chaque  contenant,  à 
chaque destruction (%). 

!
!
!
!
!
Procédures  AQ-CQ  devant  être 
appliquées : 

Selon le Protocole 3 du SPEDE. 
Selon le plan AQ-QC de SENA. Les balances sont 
étalonnées tous les 3 mois. 
Toutes les mesures devraient être prises à l'aide d'un 
équipement de mesure  étalonné, les balances, 
conformément au SPEDE. Les balances à l'installation de 
destruction seront surveillées. Une seule balance sera 
utilisée pour produire les billets de pesée des contenants 
pleins et vides à l'installation de destruction. 

Méthode : Mesurée conformément avec le Protocole 3 du SPEDE 
 

Unité-paramètre de données : Concentration  de  chaque  type  de  SACO  dans  chaque 
réservoir ou cylindre devant être détruit. 

Unité de données : % 

Description : Concentration  de  chaque  type  de  SACO  dans  chaque 
réservoir ou cylindre devant être détruit. 

Source de données : Certificat d’analyse de la composition des SACO. 

Fréquence de surveillance et de 
consignation : 

Ce  paramètre  sera  mesuré  pour  chaque  contenant,  à 
chaque destruction. 

Procédures  AQ-CQ  devant  être 
appliquées : 

Laboratoire externe et échantillonnage par un tiers selon le 
Protocole 3 du SPEDE. 

Méthode: Mesurée selon les points 9.1.2 à 9.1.4 de la Partie I du 
Protocole 3 du SPEDE. 

 

Unité-paramètre de données : Teneur en humidité. 

Unité de données : % 

Description : Teneur en humidité de chaque contenant de réfrigérant 
devant être détruit. 

Source de données : Certificat d’analyse de la composition des SACO. 

Fréquence de surveillance et de 
consignation : 

Ce  paramètre  sera  mesuré  pour  chaque  contenant,  à 
chaque destruction. 

Procédures  AQ-CQ  devant  être 
appliquées : 

Laboratoire externe et échantillonnage par un tiers selon le 
Protocole 3 du SPEDE. 

Méthode: Mesurée selon les points 9.1.2 à 9.1.4 de la Partie I du 
Protocole 3 du SPEDE. 
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Unité-paramètre de données : Résidu d’ébullition. 

Unité de données : % 

Description : Fraction  du  résidu  d’ébullition  de  chaque  contenant  de 
réfrigérant devant être détruit. 

Source de données : Certificat d’analyse de la composition des SACO. 

Fréquence de surveillance et de 
consignation : 

Ce  paramètre  sera  mesuré  pour  chaque  contenant,  à 
chaque destruction. 

Procédures  AQ-CQ  devant  être 
appliquées : 

Laboratoire externe et échantillonnage par un tiers selon le 
Protocole 3 du SPEDE. 

Méthode: Mesurée selon les points 9.1.2 à 9.1.4 de la Partie I du 
Protocole 3 du SPEDE. 

 

Chaque expédition de SACO envoyée aux fins de destruction est pesée dès sa 
réception à l'installation de destruction. Chaque cylindre ou isotank reçu de RES 
est pesé avant le stockage et la destruction à l'aide de balances étalonnées aux 3 
mois chez SENA. Après la destruction des SACO, chaque contenant est pesé à 
nouveau. La différence entre la mesure de poids plein et vide correspond au 
paramètre AGfinal. Un certificat de destruction est produit à l'installation de 
destruction lors de la destruction des SACO. Ce certificat comprend le numéro de 
référence du manifeste d'expédition qui fait référence au Rapport de réception de 
matières dangereuses au site de destruction incluant les poids avant et après la 
destruction. Ces trois documents sont utilisés pour surveiller les paramètres AGfinal, 
qui sont envoyés à RES après chaque destruction de SACO. 

 
Dès la réception des contenants de SACO, un échantillon de SACO est prélevé par 
par un tiers indépendant de SENA et de RES. L’échantillon est envoyé à un 
laboratoire accrédité externe aux fins d'analyse. L'installation de destruction transfère 
ensuite le rapport d'analyse du laboratoire à RES. Ce rapport comprend la 
composition et la concentration des SACO détruites à l'installation de destruction.  

 
Les procédures concernant la tenue des dossiers chez SENA sont incluses dans les 
sections 14.20 à 14.22 et l’annexe F section 8 de l’Application for Renewal of 
Approval 1744 présenté à l’annexe 11.8 du rapport précédent. Le plan de tenue 
des dossiers de RES est présenté dans la gestion des processus en annexe 11.9 
du rapport précédent. 

 
RES fait en sorte que tous les documents et dossiers soient conservés à un 
endroit sécuritaire et facile d'accès pendant au moins sept ans après la date de 
transmission de la demande de crédits compensatoires. SENA conserve les 
documents indéfiniment tel que démontré dans l’annexe 11.10 du rapport précédent. 

 

5.3 Plan de surveillance et de gestion des données 

Les informations de la présente  section s’appliquent  aux mousses isolantes autant 
qu’aux réfrigérants. 
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La section suivante décrit le plan de surveillance mis en œuvre par RES pour 
surveiller les réductions d'émissions associées aux activités de récupération et de 
destruction des SACO provenant des fluides frigorigènes et des mousses. 
Ce plan est divisé en 10 sections, selon la procédure, comme suit: 
 

• Structure de surveillance 
• Formation du personnel 
• Données et tenue de dossiers 
• Données d'AQ et de CQ 
• Étalonnage d'équipement 
• Analyse de composition et de qualité 
• Exigences d'analyse de composition et de quantité pour les SACO mixtes 
• Établissement de l'efficacité de récupération des agents de gonflement contenus 

dans la mousse des appareils de réfrigération 
• Exigences de l'installation de destruction 
• Exigences en matière de données 

 
Ces 10 sections ont été décrites amplement dans le premier rapport de projet. 
 

5.4 Sources d’incertitude liées au projet 

Certaines sources d’incertitudes avaient été identifées dans le cadre du premier rapport 
de projet. Cependant, celles-ci ont été corrigées et ne sont donc pas applicable pour ce 
second rapport de projet. 

5.5 Renseignements spécifiques au protocole applicable 

5.5.1 Chaine de traçabilité des SACO 

Un registre est tenu par RES et celui-ci contient les informations suivantes :  
  

• Informations relatives à la chaîne de traçabilité, du point d’origine au point de 
destruction : Le promoteur du projet consigne dans un registre tous les 
renseignements concernant le point d'origine et la traçabilité des SACO du point 
d'origine au point de destruction; 
 

• Informations concernant le point d’origine: Pour les réfrigérants, le lieu 
d’origine correspond au premier lieu d'entreposage des appareils 
récupérés. Dans le cadre de ce rapport de projet, les lieux d’entreposage et 
leurs coordonnées sont présentés au tableau 2.1. Pour les réfrigérants 
provenant de Défi-Récupair, les lieux d’entreposage sont les différents 
magasins Canadian Tire, listés en annexe 12.8. Pour les municipalités, les 
premiers lieux d’entreposage sont les écocentres où les citoyens peuvent 
déposer leurs appareils. Ces lieux sont listés en annexe 12.9. Pour les 
réfrigérants d’origine industrielle (Cadillac Fairview et Climatisation GéoMéga) 
les lieux du point d’origine sont présentés à l’annexe 12.10; 
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• Informations concernant le lieux de transfert des gaz : Les gaz collectés et 
entreposés en contenants bien identifiés ont transités par le Centre de Gestion 
intégré  (CGIH) de Bécancour de Groupe PureSphera inc (le nouveau nom de 
l’entité qui a repris les activités de Recyclage Écosolutions inc) et ont par la suite 
été acheminés au centre de transfert SolvaRec de St-Jean-sur-Richelieu pour 
leur transfert dans un camion isotherme (isotank). Les gaz ont été purifiés et 
déshydratés au moment du transfert vers l’isotank afin de rencontrés les critères 
du protocole 3. Une recirculation réalisée conformément au protocole 3 a été 
réalisée sur le site de SolvaRec par un tiers indépendant. Suivant la recirculation, 
des échantillons dûment identifiés ont été prélevés par un tiers indépendant du 
promoteur et analysés dans un laboratoire accrédité par le CEAEQ. Les 
coordonnées du CGIH et de SolvaRec sont présentés ci-après : 

 
o CGIH 

4170 boulevard La Prade 
Bécancour (Québec) 
G9H 0B7 
 

o Solva-Rec Environnement Inc 
795, rue Lucien-Beaudin 
Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec) 
J2X 5M3 

 
Les documents de transports des contenants de gaz, de réception chez 
SolvaRec, de transfert et d’échantillonnage se retouvent tous à l’annexe 12.11. 
 

• Numéro de série ou d'identification des contenants utilisés pour l'entreposage et 
le transport des SACO : Tous les contenants ou réservoirs utilisés pour le 
stockage ou le transport sont traçables grâce à leur propre numéro 
d'identification ou numéro de série. L’annexe 12.12 présente la liste des 
contenants utilisés dans le cadre de ce rapport de projet. 

 

5.5.2 Document identifiant les personnes en possession des appareils, 
des mousses et des SACO à chaque étape du projet  

Information concernant l'extraction des SACO 
Tous types de réfrigérant confondus et conformément à l’article 8.1 5o, a.1) du 
protocole 3 du SPEDE, il y a eu 20 262 appareils duquel des réfrigérants ont été 
extraits. Pour ce rapport de projet, les réfrigérants ont été exclusivement extraits aux 
sites suivants (article 8.1 5o, b et c du protocole 3 du SPEDE) : 

 
Tableau 5.7  Lieu d’extraction pour les réfrigérants 
 

Lieux d’extraction des réfrigérants 
Qauntité 
d’appareils Adresse civique 

RES – Laval 448 3700, avenue 
Francis-Hugues 
Laval (Québec)  
H7L 5A9 RES – Québec  1 196 4000 Jean-
Marchand, local 
102 
Québec (Québec)  
G7C!1Y6 

RES – Sorel chez Recyclo-Centre 9 919 3125 Joseph 
Simard,  
Sorel-Tracy, 
(Québec), J3R 0E3 
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Jaco EcoSolutions – Winnipeg 6 101 1215 Gateway 
Road 
Winnipeg 
(Manitoba)  R2G 
1E6 

Défi Récupair 2 598 271, rue St-
Jacques Sud 
Coaticook 
(Québec) J1A 
2P3 

 

 
Certificat des résultats d’analyses des échantillons de réfrigérant 
 

Les certificats des résultats d’analyses des échantillons des contenants de SACO 
utilisées comme réfrigérant sont présentés à l’annexe 12.6. 
Les activités de circulation et d'échantillonnage ont été menées par une tierce 
organisation (p. ex., autre que le promoteur du projet ou du centre de destruction), et 
par des personnes qui ont reçu la formation appropriée pour exécuter ces 
fonctions. La recirculation et l’échantillonnage chez SolvaRec a été réalisée par 
Climatisation Géoméga, alors que Allrite Refrigeration procédait à l’échantillonnage 
chez SENA. 

 
Les copies des factures et du certificat de circulation ainsi que des échantillonnages 
sont fournis à l’annexe 12.13. 

 
Certificat de destruction 
Les certificats de destruction des réfrigérants sont présentés en annexe 12.14. Le 
centre utilisé est localisé au Canada et détient toutes les autorisations nécessaires. Les 
certificats de pesées  et de calibration des balaces sont présentés à l’annexe 12.14. 
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6. Vérification du rapport de projet 

Cette section décrit l’admissibilité de l’organisme responsable de la vérification  du 
rapport de projet. 

 

6.1 Organisme de vérification 

Cette section décrit le processus de vérification entourant les émissions de GES et 
la réduction des GES. 

 
Un rapport de projet est soumis annuellement, sauf pour la première période du 
projet, qui regroupe plusieurs destructions sur une durée de 2 ans et 5 mois. 
Chaque rapport de projet est accompagné d'un rapport de vérification. Ce rapport est 
préparé par un organisme de vérification accrédité ISO 14065, membre de 
l'International Accreditation Forum au Canada ou aux États-Unis d'Amérique 
conformément au secteur de projet ISO 17011,  soit Enviro-Accès. Ce vérificateur  
n'a pas été sollicité au cours des 3 dernières années à titre de consultant pour le 
développement du projet ni pour le calcul des crédits compensatoires. Ce vérificateur 
n'a pas vérifié plus de 6 rapports de projets consécutifs. 

 
Cette vérification sera menée selon ISO 14064-3, conformément aux procédures 
pour obtenir un niveau raisonnable d'assurance dans le cadre du sens de cette 
norme. Selon la règlementation, la vérification doit inclure une visite à l'emplacement 
d'extraction lors de la première vérification et une visite de chaque installation  de  
destruction  pour chaque vérification de projet. 

 
Le rapport de vérification doit inclure le pourcentage d'erreurs selon le calcul 
règlementaire et, si applicable, le rapport de projet doit être corrigé subséquemment si 
le pourcentage est supérieur à 5 %. 
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7. Délivrance des crédits compensatoires 

Cette section présente la période de délivrance des crédits compensatoires ainsi que 
les crédits compensatoires à délivrer au promoteur. 

 
 

7.1 Crédits admissibles et crédits à délivrer annuellement au promoteur 
(CrCPr)  

La période visée pour ce rapport débute le 29 octobre 2015 et va jusqu’au 30 octobre 
2016. 

 
 
Tableau 7.1 Tableau synthèse des crédits admissibles et des crédits à délivrer !
 

 
 
 

Crédits+compensatoires+ Nombre+de+crédits+
compensatoires+

Crédits!admissibles!(100!%)! 16+645+
Crédits!à!délivrer!au!promoteur!G!nombre!arrondi!à!l’entier!inférieur!
(97!%)!

16+145+

Crédits!à!déposer!dans!le!compte!d’intégrité!environnementale!(3!%)! 500+
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8. Renouvellement de projet 

Sans objet 
 
 

8.1 Modifications apportées au projet 

Sans objet 
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9. Renseignements complémentaires 

Sans objet 
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10. Signature du rapport de projet 

Recyclage Écosolutions inc  

Nom et prénom du promoteur 

  

 

Signature du promoteur Date de signature (aaaa-mm-jj) 
 
 
Le cas échéant, 
 

Ross, Arnold  

Nom et prénom du responsable des activités pour le promoteur 

 

 

2016-12-09 

Signature du responsable des 
activités pour le promoteur 

Date de signature (aaaa-mm-jj) 
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12. Annexes 

Cette section présente les annexes associées au rapport de projet. Chaque fois que 
l’auteur fait mention d’un document qui doit être joint au rapport de projet, ce document 
doit faire l’objet d’une annexe. 
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12.1 Évaluation environnementale 

Sans objet 
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12.2 Déclaration du promoteur 
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12.3 Désignation du promoteur par une partie impliquée 

Sans objet 
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12.4 Ententes avec les parties impliquées ou concernées par le projet 
(confidentiel) 
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12.5 Certificats d’autorisation de Solva-Rec Inc, Recyclage Écosolutions 
Inc et SENA waste services 
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12.6 Certificats d’analyses 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Certificat d'analyse

Direction de l'analyse chimique
850 boul. Vanier
Laval (Québec)  H7C 2M7
Tél.: 450 664-1750
Fax: 450 661-8512

Client:

Téléphone:

Nom de projet:
Responsable:

23 juin 2016Recyclage ÉcoSolutions inc.
Marquis Marie-Ève
819-679-1462

Date de réception:

2016-4Bon de commande:
5902Code projet CEAEQ:Code projet client:

Numéro de dossier: L037417

1000 Haut-bois nord 1er étage
Sherbrooke (Québec) J1N 3V4

Recyclage ÉcoSolutions inc.

imotank euru534202-7

21 juin 2016Date de prélèvement:

résidu liquideNature de l'échantillon:

Gariépy GabrielPréleveur:
Description de l'échantillon:
Description de prélèvement:

E8

Point de prélèvement:

Numéro de l'échantillon: L037417-01  

Halocarbures

Méthode: MA. 413 - Halocarbures
Date d'analyse: 8 juillet 2016

Résultat Unité LDM

Section 1
Trichlorofluorométhane (R-11) 0,1%15,3
Dichlorodifluorométhane (R-12) 0,1%66,6
Chlorodifluorométhane (R-22) 0,1%4,9
1,1,2-trichloro-1,2,2-trifluoroéthane (R-113) 0,1%0,8
1-chloro-1,2,2,2-tétrafluoroéthane (R-124) 0,1%0,4
Pentafluoroéthane (R-125) 0,1%0,4
1,1,1,2-tétrafluoroéthane (R-134a) 0,1%10,8
1,1-dichloro-1-fluoroéthane (R-141b) 0,1%0,1
1-chloro-1,1-difluoroéthane (R-142b) 0,1%0,2
1,1-difluoroéthane (R-152a) 0,1%0,5

Section 2
H2O 0,1ppm18,4

Section 3
Résidus d'ébullition 0,1%3,2

Remarque(s)

Niveau: Échantillon

L037417-01No Éch.:
Remarque

Poids du cylindre avant les analyses : 1974.3 g
Poids du cylindre après les analyses : 1707,9 g

Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans le consentement écrit du CEAEQ Version 1 (1094033)
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J'atteste avoir formellement constaté ces faits 

Certificat approuvé le 12 juillet 2016

Les résultats ne se rapportent qu'à l'échantillon soumis à l'analyse.

Félix Dupont, chimiste
Contaminants organiques, Laval

Légende:
ABS: Absence ND: Non détecté RNF: Résultat non disponible VR: Voir remarque
DNQ: Résultat entre la LDM et la LQM ST: Sous-traitance NDR: Détecté - Mais ne satisfait pas le rapport isotopique
INT: Interférences - Analyse impossible PR: Présence TNI: Colonies trop nombreuses pour être identifiées

Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans le consentement écrit du CEAEQ Version 1 (1094033)
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Certificat d'analyse

Direction de l'analyse chimique
850 boul. Vanier
Laval (Québec)  H7C 2M7
Tél.: 450 664-1750
Fax: 450 661-8512

Client:

Téléphone:

Nom de projet:
Responsable:

23 juin 2016Recyclage ÉcoSolutions inc.
Marquis Marie-Ève
819-679-1462

Date de réception:

2016-4Bon de commande:
5902Code projet CEAEQ:Code projet client:

Numéro de dossier: L037417

1000 Haut-bois nord 1er étage
Sherbrooke (Québec) J1N 3V4

Recyclage ÉcoSolutions inc.

imotank euru534202-7

21 juin 2016Date de prélèvement:

résidu liquideNature de l'échantillon:

Gariépy GabrielPréleveur:
Description de l'échantillon:
Description de prélèvement:

E9

Point de prélèvement:

Numéro de l'échantillon: L037417-02  

Halocarbures

Méthode: MA. 413 - Halocarbures
Date d'analyse: 8 juillet 2016

Résultat Unité LDM

Section 1
Trichlorofluorométhane (R-11) 0,1%15,3
Dichlorodifluorométhane (R-12) 0,1%66,5
Chlorodifluorométhane (R-22) 0,1%4,9
1,1,2-trichloro-1,2,2-trifluoroéthane (R-113) 0,1%0,9
1-chloro-1,2,2,2-tétrafluoroéthane (R-124) 0,1%0,4
Pentafluoroéthane (R-125) 0,1%0,4
1,1,1,2-tétrafluoroéthane (R-134a) 0,1%10,9
1,1-dichloro-1-fluoroéthane (R-141b) 0,1%0,1
1-chloro-1,1-difluoroéthane (R-142b) 0,1%0,1
1,1-difluoroéthane (R-152a) 0,1%0,5

Section 2
H2O 0,1ppm18,3

Section 3
Résidus d'ébullition 0,1%3,3

Remarque(s)

Niveau: Échantillon

L037417-02No Éch.:
Remarque

Poids du cylindre avant les analyses : 1930.7 g
Poids du cylindre après les analyses : 1643.6 g

Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans le consentement écrit du CEAEQ Version 1 (1094034)
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J'atteste avoir formellement constaté ces faits 

Certificat approuvé le 12 juillet 2016

Les résultats ne se rapportent qu'à l'échantillon soumis à l'analyse.

Félix Dupont, chimiste
Contaminants organiques, Laval

Légende:
ABS: Absence ND: Non détecté RNF: Résultat non disponible VR: Voir remarque
DNQ: Résultat entre la LDM et la LQM ST: Sous-traitance NDR: Détecté - Mais ne satisfait pas le rapport isotopique
INT: Interférences - Analyse impossible PR: Présence TNI: Colonies trop nombreuses pour être identifiées

Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans le consentement écrit du CEAEQ Version 1 (1094034)
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Certificat d'analyse

Direction de l'analyse chimique
850 boul. Vanier
Laval (Québec)  H7C 2M7
Tél.: 450 664-1750
Fax: 450 661-8512

Client:

Téléphone:

Nom de projet:
Responsable:

26 juillet 2016Suez Canada Waste Services Inc.
Ramsey Louisa
780-333-8306

Date de réception:

Bon de commande:
6215Code projet CEAEQ:Code projet client:

Numéro de dossier: L037743

Mail Bag 1500
Swan Hills (Alberta) T0G 2C0

Suez Canada Waste Services Inc.

Sample EURU5342027 V356859

19 juillet 2016Date de prélèvement:

résidu liquideNature de l'échantillon:

Harper MarkPréleveur:
Description de l'échantillon:
Description de prélèvement:

1

Point de prélèvement:

Numéro de l'échantillon: L037743-01  

Halocarbures

Méthode: MA. 413 - Halocarbures
Date d'analyse: 26 juillet 2016

Résultat Unité LDM

Section 1
Trichlorofluorométhane (R-11) 0,1%13,6
Dichlorodifluorométhane (R-12) 0,1%67,3
Chlorodifluorométhane (R-22) 0,1%5,6
1,1,2-trichloro-1,2,2-trifluoroéthane (R-113) 0,1%0,8
1-chloro-1,2,2,2-tétrafluoroéthane (R-124) 0,1%0,4
Pentafluoroéthane (R-125) 0,1%0,5
1,1,1,2-tétrafluoroéthane (R-134a) 0,1%11,0
1,1-dichloro-1-fluoroéthane (R-141b) 0,1%0,1
1-chloro-1,1-difluoroéthane (R-142b) 0,1%0,1
1,1-difluoroéthane (R-152a) 0,1%0,6

Section 2
H2O 0,1ppm63,0

Section 3
Résidus d'ébullition 0,1%2,9

Remarque(s)

Niveau: Échantillon

L037743-01No Éch.:
Remarque

Poids du cylindre avant les analyses : 2430.3 g
Poids du cylindre après les analyses : 2189.6 g

Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans le consentement écrit du CEAEQ Version 1 (1096892)
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J'atteste avoir formellement constaté ces faits 

Certificat approuvé le 28 juillet 2016

Les résultats ne se rapportent qu'à l'échantillon soumis à l'analyse.

Félix Dupont, chimiste
Contaminants organiques, Laval

Légende:
ABS: Absence ND: Non détecté RNF: Résultat non disponible VR: Voir remarque
DNQ: Résultat entre la LDM et la LQM ST: Sous-traitance NDR: Détecté - Mais ne satisfait pas le rapport isotopique
INT: Interférences - Analyse impossible PR: Présence TNI: Colonies trop nombreuses pour être identifiées

Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans le consentement écrit du CEAEQ Version 1 (1096892)
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Certificat d'analyse

Direction de l'analyse chimique
850 boul. Vanier
Laval (Québec)  H7C 2M7
Tél.: 450 664-1750
Fax: 450 661-8512

Client:

Téléphone:

Nom de projet:
Responsable:

26 juillet 2016Suez Canada Waste Services Inc.
Ramsey Louisa
780-333-8306

Date de réception:

Bon de commande:
6215Code projet CEAEQ:Code projet client:

Numéro de dossier: L037743

Mail Bag 1500
Swan Hills (Alberta) T0G 2C0

Suez Canada Waste Services Inc.

Sample EURU5342027 V356866

19 juillet 2016Date de prélèvement:

résidu liquideNature de l'échantillon:

Harper MarkPréleveur:
Description de l'échantillon:
Description de prélèvement:

2

Point de prélèvement:

Numéro de l'échantillon: L037743-02  

Halocarbures

Méthode: MA. 413 - Halocarbures
Date d'analyse: 26 juillet 2016

Résultat Unité LDM

Section 1
Trichlorofluorométhane (R-11) 0,1%14,0
Dichlorodifluorométhane (R-12) 0,1%67,4
Chlorodifluorométhane (R-22) 0,1%5,4
1,1,2-trichloro-1,2,2-trifluoroéthane (R-113) 0,1%0,8
1-chloro-1,2,2,2-tétrafluoroéthane (R-124) 0,1%0,4
Pentafluoroéthane (R-125) 0,1%0,4
1,1,1,2-tétrafluoroéthane (R-134a) 0,1%10,8
1,1-dichloro-1-fluoroéthane (R-141b) 0,1%0,1
1-chloro-1,1-difluoroéthane (R-142b) 0,1%0,1
1,1-difluoroéthane (R-152a) 0,1%0,6

Section 2
H2O 0,1ppm64,9

Section 3
Résidus d'ébullition 0,1%3,0

Remarque(s)

Niveau: Échantillon

L037743-02No Éch.:
Remarque

Poids du cylindre avant les analyses : 2372.7 g
Poids du cylindre après les analyses : 2033.4 g

Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans le consentement écrit du CEAEQ Version 1 (1096893)
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J'atteste avoir formellement constaté ces faits 

Certificat approuvé le 28 juillet 2016

Les résultats ne se rapportent qu'à l'échantillon soumis à l'analyse.

Félix Dupont, chimiste
Contaminants organiques, Laval

Légende:
ABS: Absence ND: Non détecté RNF: Résultat non disponible VR: Voir remarque
DNQ: Résultat entre la LDM et la LQM ST: Sous-traitance NDR: Détecté - Mais ne satisfait pas le rapport isotopique
INT: Interférences - Analyse impossible PR: Présence TNI: Colonies trop nombreuses pour être identifiées

Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans le consentement écrit du CEAEQ Version 1 (1096893)
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12.7 Procédure de circulation (confidentiel) 
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12.8 Points d’origine Défi-Récupair 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
CANADIAN TIRE CORP. #014 
268.9 KM 
2360 PARKDALE AVENUE, BROCKVILLE, ON K6V 3G8  
(613) 342-5841 

CANADIAN TIRE CORP. #017 
0 KM 
130 GRAND ROAD, CAMPBELLFORD, ON K0L 1L0  
(705) 653-3250 

CANADIAN TIRE CORP. #018 
161.1 KM 
485 MCNEELY AVE, CARLETON PLACE, ON K7C 4S6  
(613) 257-4181 

CANADIAN TIRE CORP. #019 
147.3 KM 
700 LAWRENCE AVENUE W., TORONTO, ON M6A 1B6  
(416) 787-4005 

CANADIAN TIRE CORP. #021 
668.1 KM 
575 GRAND AVE WEST, CHATHAM, ON N7S 1C5  
(519) 351-1419 

CANADIAN TIRE CORP. #022 
340.2 KM 
801 CENTRE STREET, ESPANOLA, ON P5E 1N2  
(705) 869-3807 

CANADIAN TIRE CORP. #023 
45.9 KM 
1125 ELGIN STREET WEST, COBOURG, ON K9A 5T9  
(905) 372-8781 

CANADIAN TIRE CORP. #026 
0 KM 
201 9TH ST EAST, CORNWALL, ON K6H 2V1  
(613) 933-0592 

CANADIAN TIRE CORP. #027 
207.8 KM 
50 COOTES DRIVE, DUNDAS, ON L9H 1B6  
(905) 627-3533 

CANADIAN TIRE CORP. #029 
213.3 KM 
1002 BROAD STREET EAST, DUNNVILLE, ON N1A 2Z2  
(905) 774-7545 

 
 



CANADIAN TIRE CORP. #030 
135.9 KM 
1901 EGLINTON AVE. E., SCARBOROUGH, ON M1L 2L6  
(416) 615-2666 

CANADIAN TIRE CORP. #031 
216.1 KM 
950 TOWER RD., FERGUS, ON N1M 3N8  
(519) 843-3680 

CANADIAN TIRE CORP. #032 
363.7 KM 
84 UNION STREET, FOREST, ON N0N 1J0  
(519) 786-2121 

CANADIAN TIRE CORP. #033 
180.4 KM 
240 GARRISON ROAD, FORT ERIE, ON L2A 1M7  
(905) 871-1564 

CANADIAN TIRE CORP. #034 
991.7 KM 
1221 WEST ARTHUR STREET, THUNDER BAY, ON P7K 1A7  
(807) 475-4235 

CANADIAN TIRE CORP. #036 
226.4 KM 
75 DUNDAS STREET, CAMBRIDGE, ON N1R 6G5  
(519) 621-8180 

CANADIAN TIRE CORP. #037 
131.2 KM 
705 KING STREET EAST, GANANOQUE, ON K7G 1H4  
(613) 382-3729 

CANADIAN TIRE CORP.#038 
78.8 KM 
160 LINDSAY STREET, FENELON FALLS, ON K0M 1N0  
(705) 887-3310 

CANADIAN TIRE CORP. #039 
319.4 KM 
RR #2, GODERICH, ON N7A 3X9  
(519) 524-2121 

CANADIAN TIRE CORP. #040 
188.5 KM 
44 LIVINGSTONE AVE., GRIMSBY, ON L3M 1L1  
(905) 945-5441 

CANADIAN TIRE CORP. #042 
212.5 KM 
127 STONE ROAD, GUELPH, ON N1G 5G4  
(519) 822-9521 



CANADIAN TIRE CORP. #043 
242.1 KM 
300 GRAND RIVER STREET NORTH, PARIS, ON N3L 3R7  
(519) 442-2312 

CANADIAN TIRE CORP. #046 
256.2 KM 
896 10TH ST., HANOVER, ON N4N 3P2  
(519) 364-2870 

CANADIAN TIRE CORP. #047 
159.2 KM 
77 KING WILLIAM STREET, HUNTSVILLE, ON P1H 1E5  
(705) 789-5566 

CANADIAN TIRE CORP. #048 
285.2 KM 
98 MUTUAL STREET, INGERSOLL, ON N5C 1S5  
(519) 485-3900 

CANADIAN TIRE CORP. #049 
222.3 KM 
365 ARGYLE ST SOUTH, CALEDONIA, ON N3W 2N2  
(905) 973-7220 

CANADIAN TIRE CORP. #051 
305.5 KM 
811 DURHAM ST, KINCARDINE, ON N2Z 3B8  
(519) 395-2886 

CANADIAN TIRE CORP. #055 
464 KM 
262 ERIE STREET SOUTH, LEAMINGTON, ON N8H 3C5  
(519) 326-6184 

CANADIAN TIRE CORP. #056 
76.5 KM 
377 KENT ST. WEST, LINDSAY, ON K9V 4S1  
(705) 324-2176 

CANADIAN TIRE CORP. #057 
261.7 KM 
500 MITCHELL RD. S., LISTOWEL, ON N4W 3G7  
(519) 291-1960 

CANADIAN TIRE CORP. #058 
315.2 KM 
1125 WELLINGTON ROAD SOUTH, LONDON, ON N6E 1M1  
(519) 681-2620 

CANADIAN TIRE CORP. #061 
133 KM 
HWY 93 NORTH HUGEL AVENUE, MIDLAND, ON L4R 5K9  
(705) 526-9321 



CANADIAN TIRE CORP. #062 
142.3 KM 
431 TALISMAN DR., GRAVENHURST, ON P1P 0A7  
(705) 687-3422 

CANADIAN TIRE CORP. #065 
66.7 KM 
476 CENTRE STREET NAPANEE, NAPANEE, ON K7R 1P8  
(613) 354-2222 

CANADIAN TIRE CORP. #066 
238 KM 
525 QUEEN ST. WEST, MOUNT FOREST, ON N0G 2L0  
(519) 323-1080 

CANADIAN TIRE CORP. #069 
137.1 KM 
17750 YONGE STREET, NEWMARKET, ON L3Y 8P4  
(905) 895-4564 

CANADIAN TIRE CORP. #070 
159.5 KM 
1608 THE QUEENSWAY, TORONTO, ON M8Z 1V4  
(416) 255-5531 

ANADIAN TIRE CORP. #072 
260.4 KM 
890 MCKEOWN AVENUE, NORTH BAY, ON P1B 8M1  
(705) 472-3000 

CANADIAN TIRE CORP. #073 
188.5 KM 
99 FIRST STREET, ORANGEVILLE, ON L9W 2E8  
(519) 941-1090 

CANADIAN TIRE CORP. #074 
135 KM 
1017 BRODIE DR., ORILLIA, ON L3V 7X6  
(705) 325-7414 

CANADIAN TIRE CORP. #077 
249.3 KM 
1605 16TH STREET EAST, OWEN SOUND, ON N4K 5N3  
(519) 376-5220 

CANADIAN TIRE CORP. #078 
208.8 KM 
30 PINE DRIVE, PARRY SOUND, ON P2A 3B8  
(705) 746-2133 

CANADIAN TIRE CORP.#079 
177.2 KM 
1104 PEMBROKE STREET EAST, PEMBROKE, ON K8A 6Y7  
(613) 735-0000 



CANADIAN TIRE CORP. #081 
44.4 KM 
1200 LANSDOWNE ST W, PETERBOROUGH, ON K9J 2A1  
(705) 742-0406 

CANADIAN TIRE CORP. #082 
61.2 KM 
13321 LOYALIST PARKWAY, PICTON, ON K0K 2T0  
(613) 476-7405 

CANADIAN TIRE CORP. #083 
987.9 KM 
939 FORT WILLIAM RD, THUNDER BAY, ON P7B 3A6  
(807) 623-1999 

CANADIAN TIRE CORP. #085 
186.5 KM 
140 PRESCOTT CENTRE DRIVE, PRESCOTT, ON K0E 1T0  
(613) 925-4217 

CANADIAN TIRE CORP. #086 
158.9 KM 
1050 O'BRIEN ROAD, RENFREW, ON K7V 3Z4  
(613) 432-5821 

CANADIAN TIRE CORP. #090 
174.4 KM 
431 LOUTH ST, ST. CATHERINES, ON L2R 5L8  
(905) 682-9275 

CANADIAN TIRE CORP. #091 
292.8 KM 
84 WELLINGTON ST W, ST. MARYS, ON N4X 1C3  
(519) 284-1690 

CANADIAN TIRE CORP. #093 
807.9 KM 
590 VICTORIA STREET, EDMUNDSTON, NB E3V 2S6  
(506) 735-8801 

CANADIAN TIRE CORP. #092 
222.4 KM 
1063 TALBOT STREET UNIT 25, ST. THOMAS, ON N5P 1G4  
(519) 631-4910 

CANADIAN TIRE CORP.#094 
395.1 KM 
1380 LONDON ROAD LAMBTON, SARNIA, ON N7S 1P8  
(519) 542-3403 

CANADIAN TIRE CORP. #095 
565.2 KM 
200 MCNABB STREET, SAULT STE MARIE, ON P6B 1Y4  
(705) 949-0770 



CANADIAN TIRE CORP. #097 
258.6 KM 
140 QUEENSWAY E., SIMCOE, ON N3Y 4Y7  
(519) 426-1513 

CANADIAN TIRE CORP. #102 
282 KM 
12011 HIGHWAY 17 EAST, STURGEON FALLS, ON P2B 2S7  
(705) 753-2630 

CANADIAN TIRE CORP. #103 
273 KM 
1093 ONTARIO STREET, STRATFORD, ON N5A 6W6  
(519) 273-2080 

CANADIAN TIRE CORP. #104 
342.2 KM 
24614 ADELAIDE ROAD, STRATHROY, ON N7G 2P8  
(519) 245-2703 

CANADIAN TIRE CORP. #108 
112.5 KM 
89 BALSAM STREET, COLLINGWOOD, ON L9Y 3Y6  
(705) 445-4161 

CANADIAN TIRE CORP. #110 
285.7 KM 
248 BROADWAY, TILLSONBURG, ON N4G 3R4  
(519) 842-5926 

CANADIAN TIRE CORP. #111 
539.2 KM 
2199 RIVERSIDE DRIVE, TIMMINS, ON P4N 0A1  
(705) 268-8591 

CANADIAN TIRE CORP. #112 
28.9 KM 
285 DUNDAS STREET EAST, TRENTON, ON K8V 1M1  
(613) 392-3500 

CANADIAN TIRE CORP.#119 
154 KM 
2625B WESTON ROAD, WESTON, ON M9N 3W1  
(416) 247-2196 

CANADIAN TIRE CORP. #120 
216.9 KM 
12329 COUNTY ROAD 2, MORRISBURG, ON K0C 1X0  
(613) 543-2845 

CANADIAN TIRE CORP. #122 
193.6 KM 
777 GUELPH LINE, BURLINGTON, ON L7R 3N2  
(905) 639-6711 



CANADIAN TIRE CORP. #124 
270.9 KM 
465 NORWICH AVENUE, WOODSTOCK, ON N4S 9A2  
(519) 539-1201 

CANADIAN TIRE CORP. #128 
196.6 KM 
287 WEST SIDE ROAD, PORT COLBORNE, ON L3K 5L2  
(905) 835-1155 

CANADIAN TIRE CORP. #129 
200.2 KM 
1089 BARTON STREET EAST, HAMILTON, ON L8H 2V2  
(905) 549-1336 

CANADIAN TIRE CORP. #130 
307.5 KM 
1975 DUNDAS STREET EAST, LONDON, ON N5V 4Y5  
(519) 451-6260 

CANADIAN TIRE CORP. #135 
416.7 KM 
74 MCNAUGHTON, WALLACEBURG, ON N8A 2W5  
(519) 627-4251 

CANADIAN TIRE CORP. #136 
1001.9 KM 
2491 KING GEORGE HWY, MIRAMICHI, NB E1V 6W3  
(506) 773-9446 

CANADIAN TIRE CORP.#138 
415.1 KM 
70 SIMONDS ROAD NORTH, GRANBY, QC J2J 2L1  
(450) 378-9884 

CANADIAN TIRE CORP. #139 
232.9 KM 
1080 VICTORIA STREET NORTH, KITCHENER, ON N2B 3C4  
(519) 744-1153 

 

CANADIAN TIRE CORP. #140 
87 KM 
1210 STEELES AVE EAST, MILTON, ON L9T 6R1  
(905) 878-2349 

CANADIAN TIRE CORP. #141 
313.5 KM 
100 THAMES RD. EAST, EXETER, ON N0M 1S3  
(519) 235-0160 

 
 



CANADIAN TIRE CORP. #142 
307.8 KM 
605 JOHN ST (HWY 73), AYLMER, ON N5H 2B6  
(519) 773-8424 

CANADIAN TIRE CORP. #143 
179.2 KM 
1100 KERR STREET, OAKVILLE, ON L6M 0L4  
(905) 844-0202 

CANADIAN TIRE CORP. #151 
407.1 KM 
5930 MARTINEAU STREET WEST, ST. HYACINTHE, QC J2R 2H6  
(450) 796-4226 

CANADIAN TIRE CORP. #152 
163.3 KM 
1156 DUNDAS STREET EAST, MISSISSAUGA, ON L4Y 2C2  
(905) 272-4800 

CANADIAN TIRE CORP. #154 
198.8 KM 
686 QUEENSTON ROAD, STONEY CREEK, ON L8G 1A3  
(905) 560-1601 

CANADIAN TIRE CORP. #157 
289.3 KM 
1525 CAMERON STREET, HAMKESBURY, ON K6A 3R3  
(613) 632-2255 

CANADIAN TIRE CORP. #159 
182.6 KM 
315 GEULPH STREET, GEORGETOWN, ON L7G 4B3  
(905) 877-5289 

CANADIAN TIRE CORP. #162 
170.1 KM 
459A WELLAND AVE., ST. CATHARINES, ON L2M 6P3  
(905) 688-0488 

CANADIAN TIRE CORP. #167 
443.4 KM 
50 HILLSIDE DRIVE SOUTH, ELLIOTT LAKE, ON P5A 1M7  
(705) 848-3663 

CANADIAN TIRE CORP. #168 
225.7 KM 
65 PINEBUSH ROAD, CAMBRIDGE, ON N1R 8P3  
(519) 623-3360 

CANADIAN TIRE CORP. #169 
175.4 KM 
CENTRE CIRCLE, MISSISSAUGA, ON L5N 4B7  
(905) 821-4100 



CANADIAN TIRE CORP. #170 
85.1 KM 
2000 GREEN RD., BOWMANVILLE, ON L1C 3K7  
(905) 623-5000 

CANADIAN TIRE CORP. #172 
478.4 KM 
300 COUNTRY RD 8 (MAIDSTONE A), ESSEX, ON N8M 2X6  
(519) 776-5224 

CANADIAN TIRE CORP. #174 
209.5 KM 
330 COVENTRY ROAD, OTTAWA, ON K1K 4S3  
(613) 746-4303 

CANADIAN TIRE CORP. #175 
129.5 KM 
3553 LAWRENCE AVE. EAST, SCARBOROUGH, ON M1H 1B2  
(416) 431-1630 

CANADIAN TIRE CORP. #177 
206 KM 
777 UPPER JAMES STREET SOUTH, HAMILTON, ON L9C 3A1  
(905) 385-3276 

CANADIAN TIRE CORP. #179 
1286.2 KM 
1000 KINGS HWY., FORT FRANCES, ON P9A 2X6  
(807) 274-7711 

CANADIAN TIRE CORP. #182 
151.4 KM 
2129 ST. CLAIR AVE. WEST, TORONTO, ON M6N 5B4  
(416) 766-8141 

CANADIAN TIRE CORP. #187 
102.9 KM 
155 CONSUMERS DRIVE, WHITBY, ON L1N 1C4  
(905) 668-5828 

CANADIAN TIRE CORP. #188 
1288.3 KM 
409 GOVERNMENT STREET, DRYDEN, ON P8N 2Z3  
(807) 223-4026 

CANADIAN TIRE CORP. #189 
40.6 KM 
14700 YONGE STREET, AURORA, ON L4G 7H8  
(905) 727-9484 

CANADIAN TIRE CORP. #192 
139.5 KM 
1019 SHEPPARD AVE. E., WILLOWDALE, ON M2K 1C2  
(416) 226-4411 



 

CANADIAN TIRE CORP. #193 
520.8 KM 
308 JAMES STREET, DELHI, ON N4B 2B4  
(519) 582-2450 

CANADIAN TIRE CORP. #194 
203.6 KM 
601 UPPER GAGE AVE., HAMILTON, ON L8V 4J7  
(905) 385-3057 

CANADIAN TIRE CORP. #195 
102.4 KM 
59 BATH ROAD, KINGSTON, ON K7L 5G3  
(613) 549-4200 

CANADIAN TIRE CORP. #199 
472.2 KM 
8505 TECUMSEH ROAD EAST, WINDSOR, ON N8T 1C5  
(519) 948-8111 

CANADIAN TIRE CORP. #206 
147.8 KM 
HWY #118 WEST, BRACEBRIDGE, ON P1L 1V4  
(705) 645-5261 

CANADIAN TIRE CORP. #208 
319.1 KM 
3100 WONDERLAND ROAD SOUTH, LONDON, ON N6L 1A6  
(519) 680-1770 

CANADIAN TIRE CORP. #210 
346.3 KM 
1170 HERON ROAD, OTTAWA, ON K1V 6B2  
(613) 733-6776 

CANADIAN TIRE CORP. #215 
311.7 KM 
HWY # 2 EAST, TILBURY, ON N0P 2L0  
(519) 682-1284 

CANADIAN TIRE CORP. #220 
199.7 KM 
11 CLAPPISONS AVEUNE, WATERDOWN, ON L0R 2H2  
(905) 637-5291 

CANADIAN TIRE CORP. #226 
95.4 KM 
14325 SIMCOE ST S, PORT PERRY, ON L9L 2C8  
(905) 985-7341 

 
 



CANADIAN TIRE CORP. #227 
188.7 KM 
2970 HWY # 43, KEMPTVILLE, ON K0G 1J0  
(613) 258-3479 

CANADIAN TIRE CORP. #236 
476.3 KM 
4150 WALKER ROAD, WINDSOR, ON N8W 3T5  
(519) 966-3650 

CANADIAN TIRE CORP. #237 
20 KM 
3850 #7 HWY., WOODBRIDGE, ON L4L 1A6  
(905) 851-3214 

CANADIAN TIRE CORP. #244 
365.1 KM 
3595 HWY. # 144, CHELMSFORD, ON P0M 1L0  
(705) 855-9011 

CANADIAN TIRE CORP. #251 
236.9 KM 
400 WEBER STREET NORTH, WATERLOO, ON N2J 3J3  
(519) 885-1050 

CANADIAN TIRE CORP. #253 
201 KM 
147 HWY. # 17 WEST, DEEP RIVER, ON K0J 1P0  
(613) 584-3337 

CANADIAN TIRE CORP. #260 
215.2 KM 
10 WOODLAWN ROAD, GUELPH, ON N1H 1G7  
(519) 821-3413 

CANADIAN TIRE CORP. #264 
130.4 KM 
4630 SHEPPARD AVE. EAST, AGINCOURT, ON M1S 3V5  
(416) 291-7791 

CANADIAN TIRE CORP. #269 
286.3 KM 
5116 HWY 21, PORT ELGIN, ON N0H 2C0  
(519) 832-6995 

CANADIAN TIRE CORP. #270 
1578.8 KM 
1519 REGENT AVENUE WEST, WINNIPEG, MB R2C 4M4  
(204) 667-2454 

CANADIAN TIRE CORP. #272 
92.6 KM 
85 ROBERTSON ROAD, NEPEAN, ON K2H 5Z2  
(613) 829-9580 



CANADIAN TIRE CORP. #273 
138.4 KM 
2681 DANFORTH AVE., TORONTO, ON M4C 1L4  
(416) 690-6069 

CANADIAN TIRE CORP. #280 
123.5 KM 
1090 HOOVER PARK DRIVE, STOUFFVILLE, ON L4A 0K2  
(905) 640-5800 

CANADIAN TIRE CORP. #281 
495.5 KM 
380 SANDWICH STREET SOUTH, AMHERSTBURG, ON N9V 3B5  
(519) 736-6411 

CANADIAN TIRE CORP. #290 
200.6 KM 
1660 CARLING AVE, OTTAWA, ON K2A 1C5  
(613) 725-3111 

CANADIAN TIRE CORP. #297 
213.4 KM 
2010 OGILVIE ROAD, GLOUCESTER, ON K1J 8X3  
(613) 748-0637 

CANADIAN TIRE CORP. #305 
164.7 KM 
2850 QUEEN STREET EAST, BRAMPTON, ON L6S 6E8  
(905) 792-9301 

CANADIAN TIRE CORP. #308 
466.7 KM 
3525 BOULEVARD DES FORGES, TROIS RIVIERES, QC G8Y 4P2  
(819) 378-4045 

CANADIAN TIRE CORP. #324 
114.1 KM 
1735 PICKERING PKWY, PICKERING, ON L1V 7C7  
(905) 686-2308 

CANADIAN TIRE CORP. #336 
94.3 KM 
1333 WILSON ROAD NORTH, OSHAWA, ON L1K 2B8  
(905) 433-5575 

CANADIAN TIRE CORP. #346 
168.6 KM 
3050 MAVIS ROAD, MISSISSAUGA, ON L5C 2S4  
(905) 270-9200 

CANADIAN TIRE CORP. #365 
3473.8 KM 
2959 DOUGLAS STREET, VICTORIA, BC V8T 4N1  
(250) 361-3152 



CANADIAN TIRE CORP. #399 
126.9 KM 
7650 MARKHAM ROAD, MARKHAM, ON L3S 3K1  
(905) 472-1638 

CANADIAN TIRE CORP. #411 
169.6 KM 
10 GREAT LAKES DRIVE, BRAMPTON, ON L6R 2K7  
(905) 793-4800 

CANADIAN TIRE CORP. #417 
98 KM 
2560 PRINCESS STREET, KINGSTON, ON K7P 2S8  
(613) 384-0011 

CANADIAN TIRE CORP. #420 
239.1 KM 
1400 OTTAWA STREET SOUTH, KITCHENER, ON N2E 4E2  
(519) 743-7773 

CANADIAN TIRE CORP. #422 
220.6 KM 
3910 INNES ROAD, ORLEANS, ON K1W 1K9  
(613) 830-7000 

CANADIAN TIRE CORP. #425 
319.3 KM 
1875 HYDE PARK ROAD, LONDON, ON N6H 0A3  
(519) 660-6222 

CANADIAN TIRE CORP. #427 
122.4 KM 
111 RYLANDER BLVD, SCARBOROUGH, ON M1B 4X3  
(416) 283-7707 

CANADIAN TIRE CORP. #442 
194.4 KM 
2501 GREENBAMK ROAD, NEPEAN, ON K2J 4Y6  
(613) 823-5278 

CANADIAN TIRE CORP. #444 
149.8 KM 
75 MAPLEVIEW DRIVE, BARRIE, ON L4N 9H7  
(705) 792-0910 

CANADIAN TIRE CORP. #445 
344.2 KM 
2259 REGENT STREET SOUTH, SUDBURY, ON P3E 5M9  
(705) 523-6000 

CANADIAN TIRE CORP. #446 
144 KM 
430 HOLLAND STREET WEST, BRADFORD, ON L3Z 2A4  
(905) 778-4330 



CANADIAN TIRE CORP. #457 
283.2 KM 
8181 CAMPEAU DRIVE, KANATA, ON K2T 1B7  
(613) 599-5105 

CANADIAN TIRE CORP. #459 
0 KM 
825 EGLINTON AVE. EAST, EAST YORK, ON M4G 4G9  
(416) 422-0303 

CANADIAN TIRE CORP. #460 
0 KM 
4100 GARDEN STREET, BROOKLIN, ON L1N 5R4  
(905) 430-4980 

CANADIAN TIRE CORP. #497 
170.5 KM 
5970 MAVIS ROAD, MISSISSAUGA, ON L5V 2P5  
(905) 813-9855 

CANADIAN TIRE CORP. #623 
691.6 KM 
9040 HIGHWAY 17, ROCKLAND, ON K4K 1V5  
 
CANADIAN TIRE CORP. #625 
241.1 KM 
95 LAFLECHE BLVD, CASSELMAN, ON K0A 1M0  
(613) 764-0401 

CANADIAN TIRE CORPORATION #652 
182.1 KM 
75 45TH STREET SOUTH, WASAGA BEACH, ON L9Z 1A7  
(705) 422-1250 

CANADIAN TIRE CORP. #653 
146.6 KM 
3200 RUTHERFORD ROAD, VAUGHAN, ON L4K 5R3  
(905) 417-0125 

CANADIAN TIRE CORPORATION #654 
142.2 KM 
1015 LAKESHORE BLVD EAST, TORONTO, ON M4M 1B4  
(416) 778-0102 

CANADIAN TIRE CORP. #657 
361.4 KM 
5206 HWY 69 NORTH, HANMER, ON P3P 1Z3  
(705) 969-4244 

CANADIAN TIRE CORP. #660 
43 KM 
1050 CHEMONG ROAD, PETERBOROUGH, ON K9H 7S2  
(705) 745-1388 



CANADIAN TIRE CORP. #664 
233.8 KM 
30 LYDEN ROAD, BRANTFORD, ON N3R 6A4  
(519) 751-2878 

CANADIAN TIRE CORP.#675 
173.9 KM 
10031 MCLAUGHLIN ROAD, BRAMPTON, ON L7A 2X5  
(905) 846-9227 

 

CANADIAN TIRE CORP.#001 
Hwy #89 West (110 Young St) 
Alliston, Ontario L9R 1V7 

Phone: (705) 435-5551 
 

CANADIAN TIRE CORP. #004 
0 KM 
245 DANIEL STREET SOUTH, ARNPRIOR, ON K7S 3K5  
(613) 623-6551 

 

CANADIAN TIRE CORP. #005 
123 KM 
341 HASTINGS STREET NORTH, BANCROFT, ON K0L 1C0  
(613) 332-1074 

 

CANADIAN TIRE CORP. #006 
286.2 KM 
320 BAYFIELD STREET, BARRIE, ON L4M 6J1  
(705) 726-6418 

 

CANADIAN TIRE CORP. #007 
161.9 KM 
101 BELL BLVD., BELLEVILLE, ON K8N 5J2  
(613) 968-6701 

CANADIAN TIRE CORP. #008 
567.2 KM 
20215 CHATHAM ST NORTH, BLENHEIM, ON N0P 1A0  
(519) 676-8181 

 



Canadian Tire #682 - 92 Water Street 
: 92 Water Street, Minden ON K0M 2K0  
: 705-286-4400 

 

CANADIAN TIRE CORP. #030 
298.9 KM 
1901 EGLINTON AVE. E., SCARBOROUGH, ON M1L 2L6  
(416) 615-2666 

 

CANADIAN TIRE CORP. #010 
330.9 KM 
499 MAIN ST SOUTH, BRAMPTON, ON L6Y 1N7  
(905) 451-9212 

 

CANADIAN TIRE CORP. #279 
701.1 KM 
54 BROADWAY AVE., WAWA, ON P0S 1K0  
(705) 856-2285 

 

CANADIAN TIRE CORP. #160 
272.6 KM 
250 KINGSTON ROAD EAST, AJAX, ON L1T 1P5  
(905) 683-8473 

CANADIAN TIRE CORP. #412 
353.6 KM 
2070 APPLEBY LINE, BURLINGTON, ON L7L 6M6  
(905) 335-8733 

CANADIAN TIRE CORP. #121 
639.5 KM 
2650 TECUMSEH ROAD WEST, WINDSOR, ON N9B 3R1  
(519) 252-7743 

 

404, 659, 685 
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12.9 Points d’origine Écocentres municipaux 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Liste des points d’origine – ville et MRC 

 

Amos 

5311, route 395 Nord,  

Amos (Québec)J9T 3A1 

 

Bois-des-Filions 

690, rue de la Sablière 
Bois-des-Filion QC J6Z 4T7 
450 621-1460, poste 162 

 

St-Sauveur 

Écocentre 

2125 chemin Jean-Adam,  

Saint-Sauveur (Québec)  J0R 1R6 

 

Granby 

Dans le parc industriel de Granby 

1080, rue André-Liné 

Granby (Québec)  J2J 1J9 

 

Waterloo 

Sur la route 243 à Waterloo 

6550, rue Foster 

Waterloo (Québec)  J0E 2M 

 

Ville de Beloeil 

986, rue Dupré. 

Beloeil (Québec)  J3G 4A8 



 

Ville de Lachute 

Écocentre 

507, rue Catherine 

Lachute (Québec)  J8H 1G9 

 

Ville de Longueuil  

Écocentre Marie-Victorin 

1140, boulevard Marie-Victorin 

Longueuil(Québec)  J4G 2H9 

 

Travaux publics – Longueuil  

777 Rue Auvergne,  

Mascouche (Québec)   J7L 

 

Écocentre Grande-Allée 

8005, Grande Allée 

Brossard(Québec)J4Z 3H8 

 

Travaux Publics –Brossard 

3800 Boul Matte,  

Brossard (Québec)  J4Y 2Z2 

 

Écocentre Saint-Bruno 

600, rue Sagard 

Saint-Bruno (Québec)  J3V 6B9 

 

Ville de Montréal 

Écocentre Acadie 

Commentaire [M1]: 777 rue auvergne 

Commentaire [M2]: 3800 boulevard 
Matte 

javascript:void(0)


1200, boul. Henri-Bourassa Ouest 
Montréal (Québec)  H3M 3G1 

 

Écocentre Eadie 

1868 Rue Cabot,  

Montréal (Québec) H4E 1E2 

 

Écocentre Cote des Neige 

6925 Ch De La Cote Des Neiges,  

Montreal (Québec)  H3S 2B6 

 

Écocentre de la petite-patrie 

1100 Rue des Carrières,  

Montréal(Québec)  H2S 2A8 

 

Écocentre St-Michel 

2475 Rue des Regrattiers,  

Montréal (Québec)  H1Z 4P2 

 

Écocentre rivières des praires 

11400 Rue Léopold Christin,  

Montréal (Québec)  H1E 7R3 

 

ÉcocentreLasalle 

7272 Rue St-Patrick,  

LaSalle (Québec)  H8N 

 

Écocentre Marie-Victorin 

1140 Boulevard Marie-Victorin,  



Longueuil, (Québec) J4G 2H9 

 

Sept-îles 

Écocentre 

601, boulevard des Montagnais 

Sept-Îles (Québec)  G4R 2R4 

 

LET (pas vraiment d’adresse) 

https://www.google.ca/maps/dir//50.268571,-66.3034978/@50.25037,-
66.3561542,6794m/data=!3m1!1e3  

 

MRC Rivière du Nord 

Écocentre de Saint-Jérôme 

301, boulevard Lajeunesse Ouest 

Saint-Jérôme (Québec) J7Y 5C8 

 

MRC Vaudreuil-Soulanges 

Écocentre 

2800, rue Henry-Ford  

Vaudreuil-Dorion (Québec)  J7V 0V8  

 

Carrefour de l’espoir 

235 Saint-joseph 

Vaudreuil Dorion (Québec)  J7V 1Z9 

 

MRC Charlevoix 

Écocentre de Saint-Urbain 

7, rue du Parc industriel 

Baie-Saint-Paul (Québec)  G3Z 1E5 

https://www.google.ca/maps/dir/50.268571,-66.3034978/@50.25037,-66.3561542,6794m/data=!3m1!1e3
https://www.google.ca/maps/dir/50.268571,-66.3034978/@50.25037,-66.3561542,6794m/data=!3m1!1e3


 

Écocentre de L’Isle-aux-Coudres 

51, chemin de la Traverse  

Saint-Bernard-sur-Mer (Québec)  G0A 3J0 

 

Écocentre de Baie-Saint-Paul / Petite-Rivière-Saint-François 

74, rang saint-PlacideSud 

Baie-Saint-Paul (Québec)  G3Z 3A9 

 

Cowansville   Brome Missisquoi (Régie Intermunicipale D'Elimination De Déchets Solides De 
Brome-Missisquoi - REIDBM) 

2500 Rang Saint Joseph, 

Cowansville (Québec)   J2K 3G6 

 

Ville de Terrebonne 

3779, chemin des 40 arpents 

Terrebonne (Québec)  J6V 9T6 

 

Mascouche  

Centre Sportif René-Lévesque 

2936 rue Dupras   

Mascouche (Québec)  J7K 1T2 

 

Rimouski  

Écocentre  

835 Chemin Victor-Gauvin 

Rimouski (Québec)  G5L 8Y9 

 

Régie Intermunicipale du Comté de Beauce-Sud 



695 Rang Saint-Joseph 

St-Come-Linière (Québec)  G0M 1J0 
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12.10 Points d’origine des gaz industriels 
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Objet&:&TR:&Gare&Windsor&3&Disposi6on&de&gaz
Date&:&vendredi'9'décembre'2016'14:59
De&:&Mathieu'Filion'<mfilion@puresphera.com>
À&:&'Arnold'Ross''aross@puresphera.com
Conversa6on&:&TR:'Gare'Windsor'I'DisposiKon'de'gaz

'
'
De&:'Pierre'Descheneaux'[mailto:pierre.descheneaux@cadillacfairview.com]'
Envoyé&:'9'décembre'2016'14:55
À&:'Mathieu'Filion'<mfilion@puresphera.com>
Cc&:'Yannick'Ouellet'<yannick.ouellet@cadillacfairview.com>;'Pierre'Duchesne
<pierre.duchesne@cadillacfairview.com>
Objet&:'Gare'Windsor'I'DisposiKon'de'gaz
 
Bonjour M. Filion,
 
Nous confirmons, par la présente, que les gaz situés au 1100 avenue des Canadiens-de-Montréal (Gare Windsor) qui ont été
récupérés par Recyclage ÉcoSolutions étaient entreposés sur ce site depuis au moins 10 années et possiblement même 20 ans
dans certains cas au moment de la récupération.
 
Salutations distinguées,

PIERRE DESCHENEAUX

GESTIONNAIRE EXPLOITATION, OPERATIONS MANAGER

TOUR DELOITTE | GARE WINDSOR

La Corporation Cadillac Fairview Limitée
1100 avenue des Canadiens-de-Montréal Ouest, Suite 204
Montréal, Québec
H3B 2S2

T: (514) 395-5141 C: (514) 261-1950 F: (514) 395-5168

pierre.descheneaux@cadillacfairview.com
cadillacfairview.com
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Objet&:&RE:&RE&:&RE&:&Rencontre&mercredi&PM?&
Date&:&lundi&19&octobre&2015&11:06&
De&:&Steve.Doucet8Heon@mddelcc.gouv.qc.ca&

À&:&Arnold&Ross&<aross@recyclageeco.com>&

Cc&:&<memarquis@recyclageeco.com>&

&

Bonjour&M.&Ross, 
& 
Dans&la&mesure&où&la&définiLon&du&point&d’origine&à&la&secLon&2&et&que&certaines&exigences&de&

la&secLon&8&du&protocole&3&ne&sont&pas&applicables&à&votre&projet,&veuillez&conserver&toute&

informaLon&et&documents&que&vous&jugez&perLnents&afin&de&démontrer&que&le&projet&

rencontre&les&exigences&du&protocole&3&et&plus&parLculièrement&de&la&secLon&8.&Même&si&les&

exigences&du&protocole&de&crédits&compensatoires&du&California&Air&Ressource&Board&ne&sont&

pas&applicables&pour&les&projets&effectuées&dans&le&cadre&du&SPEDE&Québécois,&la&définiLon&

Californienne&du&point&d’origine&pourrait&être&uLlisée&afin&d’avoir&une&idée&des&informaLons&

qui&pourraient&être&requises&lorsque&vous&soume\rez&votre&rapport&de&projet. 
& 
Bonne&journée, 
& 
&

Steve Doucet-Héon, ing. 
&
Bureau des changements climatiques 
&
Ministère du Développement durable, de l'Environnement 
&
et de la Lutte contre les changements climatiques 
&
Édifice Marie-Guyart, 6e étage 
&
675, boul. René-Lévesque Est 
&
Québec (Québec) G1R 5V7 
&
Tel: 418 521-3868 # 7604 
&
steve.doucet-heon@mddelcc.gouv.qc.ca 
  
&

De&:&Arnold&Ross&[mailto:aross@recyclageeco.com]&&

Envoyé&:&16&octobre&2015&14:20&
À&:&Doucet8Héon,&Steve&
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Cc&:&Marie8Ève&Marquis&

Objet&:&Re:&RE&:&RE&:&Rencontre&mercredi&PM? 
  
Bonjour,&

Merci&pour&ce&retour&à&nos&quesLons.&J’ai&toutefois&annoté&le&quatrième&point.&C’est&écrit&en&

rouge.&Merci&de&me&revenir&à&ce&sujet.&

&

Arnold&Ross,&chimiste,&M.&Env.&

Directeur&technique&

Recyclage&EcoSoluLons&

Téléphone&&:&819882981469&poste&223&

h\p://www.recyclageeco.com&

&

&

&

Le&2015810816&10:34,&«&Steve.Doucet8Heon@mddelcc.gouv.qc.ca&»&<Steve.Doucet8

Heon@mddelcc.gouv.qc.ca>&a&écrit&: 
Bonjour&M.&Ross,&

&&

Voici&les&réponses&écrites&aux&quesLons&qui&ont&été&discutées&verbalement&lors&de&

l’appel&conférence&du&17&juillet.&

&&

Bonne&journée,&

&&

&

Steve Doucet-Héon, ing. 
&
Bureau des changements climatiques 
&
Ministère du Développement durable, de l'Environnement 
&
et de la Lutte contre les changements climatiques 
&
Édifice Marie-Guyart, 6e étage 
&
675, boul. René-Lévesque Est 
&
Québec (Québec) G1R 5V7 
&
Tel: 418 521-3868 # 7604 
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&
steve.doucet-heon@mddelcc.gouv.qc.ca 
 
&

De&:&Arnold&Ross&[mailto:aross@recyclageeco.com]&&

Envoyé&:&17&juillet&2015&08:27&
À&:&Gagnon,&Diane;&Doucet8Héon,&Steve&
Cc&:&memarquis@recyclageeco.com&

Objet&:&Re:&RE&:&RE&:&Rencontre&mercredi&PM?&

 
Bonjour,&

Tel&que&convenu,&voici&les&quesLons&en&vue&de&notre&appel&de&ce&PM: 
Les&gaz&ICI&peuvent8ils&être&inclus&dans&un&projet&de&destrucLon&de&gaz&•

provenant&de&réfrigérateurs&tant&que&les&informaLons&saLsfont&le&règlement&?&
La section 1.1 du protocole spécifie que les SACO provenant d'équipements de 
source industrielle, commerciale, institutionnelle ou résidentielle sont admissibles. 
Donc, ils peuvent être inclus dans un projet de crédit compensatoire à condition 
que toutes les exigences du protocole soient respectées. 

La&secLon&8.1&gesLon&des&données&à&l’arLcle&2&menLonne&les&informaLons&•

requises&concernant&le&point&d’origine,&soit&le&premier&lieu&d’entreposage&des&

appareils&récupérés&avec&des&mousses&contenant&des&SACOs.&Par&conséquent,&

nous&comprenons&que&l’arLcle&2&de&la&secLon&8.1&n’est&pas&applicable&aux&

réfrigérants.&&
Le paragraphe 2 de la section 8.1 n’est pas applicable pour les réfrigérants. 
Toutefois, les autres paragraphes s'appliquent autant aux réfrigérants qu'aux 
mousses. 

Nous&comprenons&que&nous&pouvons&avoir&des&appareils&provenant&d’origine&•

domesLque&et&d’origine&commerciale&dans&une&même&destrucLon.&Parmi&ces&

appareils,&seul&ceux&contenant&de&la&mousse&(réfrigérateurs&et&congélateurs)&

devront&respecter&les&requis&de&la&secLon&8.1.&
Seul le paragraphe 2 de la section 8.1 s'applique uniquement aux appareils 
contenant des mousses. Les autres paragraphes de la section 8.1 s'appliquent 
autant pour les réfrigérants que pour les mousses et doivent donc être respectés 
peu importe si l’appareil contient des mousses ou non. 

Nous&comprenons&que&les&SACOs&ayant&été&entreposées&de&sources&•

industrielle,&commerciale,&insLtuLonnelle&ou&résidenLelle&peuvent&aussi&être&

admissible&aux&crédits&compensatoires&(secLon&1.1&Protocole&3).&Toutefois,&

qu’en&est8il&du&point&d’origine,&de&l’informaLon&sur&l’extracLon&et&des&

informaLons&des&appareils&et&équipements&(gesLon&des&données&8.1)&?&

Pouvons8nous&considérer&le&lieu&d’entreposage&des&SACOs&de&ces&sources&

comme&étant&le&lieu&d’origine&?&La&seule&définiLon&du&point&d’origine&
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concernée&est&au&point&8.1&arLcle&2&et&vise&seulement&les&mousses&(soit&le&

premier&lieu&d'entreposage&des&appareils&récupérés&avec&des&mousses&

contenant&des&SACO).&

La&secLon&2&(premier&rapport&de&projet)&du&protocole&3&prévoit&que&le&point&

d’origine&est&le&premier&lieu&d’entreposage&des&appareils&récupérés&contenant&des&

SACO&et&s’applique&donc&aussi&aux&SACO&uLlisées&en&tant&que&réfrigérant.&Le&

protocole&de&l’ARB&diffère&un&peu.&En&effet&le&protocole&précise&plutôt&que&les&points&

d’origine&peuvent&être&les&lieux&d’entreposage,&les&lieux&d’agrégaLon&lors&de&

l’a\einte&d’une&certaine&quanLté&ou&les&lieux&où&elles&ont&été&reLrées&du&service&

(6.2.b.&(1)&et&(2)).&&Par&ailleurs,&je&Lens&à&vous&signaler&que&les&équipements&

commerciaux&ou&industriels&ne&conLennent&généralement&pas&de&gaz&au&moment&

de&leur&livraison&et&installaLon.&Le&gaz&est&ajouté&après&installaLon&sur&site.&Il&en&va&

de&même&lors&du&démantèlement&de&l’équipement.&D’ailleurs&selon&les&arLcles&10&

ou&31&du&règlement&sur&les&halocarbures,&le&gaz&doit&être&récupéré&avant&que&

l’équipement&ne&soit&réparé,&converL&ou&démantelé.&Ces&appareils&ou&équipements&

de&réfrigéraLon&arrivent&donc&à&leur&lieu&de&recyclage&sans&gaz.&Le&gaz&quant&à&lui&

est&la&plupart&du&temps&transporté&par&le&frigoriste&vers&un&grossiste&ou&distributeur&

de&gaz&qui&consolide&les&gaz&pour&une&éliminaLon&vers&les&lieus&autorisés. 
Nous&comprenons&que&nous&pouvons&mélanger&les&agents&de&gonflement&et&•

les&réfrigérants&pour&destrucLon,&pour&autant&que&nous&circulons&et&

échanLllonnons&le&mélange&afin&de&rencontrer&l’exigence&des&3&échanLllons&à&

prélever&et&pour&autant&que&nous&avons&l’informaLon&requise&pour&effectuer&

les&calculs&(secLon&7&du&protocole&3)&avant&de&procéder&au&mélange&(échange&

avec&Steve&Doucet&Héon).&La&secLon&7&réfère&entre&autres&aux&différentes&

parLes&du&protocole&afin&de&déterminer&correctement&les&proporLons&d’un&

type&de&SACO&ainsi&que&le&poids&total.&Par&conséquent,&qu’en&est8il&de&la&

pesée&?&Pour&respecter&les&requis&à&la&secLon&7,&nous&devons&peser&le&

contenant&de&mélange&2&jours&avant&destrucLon.&Toutefois,&ce&contenant&sera&

alors&mélangé,&et&conLendra&du&R11&et&R12&admissibles&autant&dans&les&

équaLons&de&calculs&de&RÉM&et&de&RÉR.&&De&plus,&le&R22&est&admissible&dans&

les&agents&de&gonflements&seulement,&mais&peut&se&retrouver&dans&des&

cylindres&de&réfrigérants.&À&contrario,&si&nous&pesons&les&contenants&avant&

mélange,&nous&ne&respecterons&pas&le&fait&que&le&contenant&ne&sera&pas&pesé&

au&site&de&destrucLon&et&ne&sera&pas&fait&2&jours&avant&la&destrucLon.&&
La réponse à cette question vous sera transmise, par écrit, sous peu. 

Nous&comprenons&que&RES&peut&faire&une&agrégaLon&de&projet&avec&une&autre&•

entreprise&(RHS),&puisque&le&projet&sera&de&même&type&(a.&70.7)&par&

conséquent,&RES&pourra&faire&une&demande&d’enregistrement&qui&comprend&

la&liste&des&membres&de&l’agrégaLon.&Le&projet&de&RHS&pourra&être&ajouté&

ultérieurement&à&l’enregistrement&préalable&de&RES&(a.&70.8).&Un&seul&rapport&
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de&projet&pourra&alors&être&soumis&(a.&70.14).&Toutefois,&quel&est&le&

mécanisme&et&comment&sont&délivrés&les&crédits&d’une&agrégaLon&de&projet[?&

Peu&d’informaLon&addiLonnelle&existe&sur&le&mécanisme&l’agrégaLon&de&

projet.&&
Si RES est le promoteur qui effectue l’agrégation de projet, les crédits 
compensatoires pour tous les projets faisant partie de l’agrégation seront versés 
dans son compte. Toutefois, tel que prévu à l’article 70.7 du RSPEDE, le 
promoteur devra fournir une déclaration signée de chacun des membres partie de 
l’agrégation attestant que le promoteur est dûment désigné pour la réalisation de 
leur projet et qu’ils autorisent la délivrance de crédits compensatoires, pour cette 
agrégation, au promoteur. 

Au&moment&de&l’enregistrement&du&prochain&projet&(période&2013&à&2018&•

puisqu’il&n’y&a&pas&eu&de&destrucLon&en&2012),&nous&aurons&probablement&

uLlisé&3&sites&de&destrucLon&différent&(Clean&Harbor&en&2014,&SENA&en&2015&

peut8être?&Et&RES8plasma&à&Laval&en&2013&et&2014)&pouvons8nous&les&inscrire&

dans&le&même&projet?&&
Il est possible d’avoir plus d’un lieu de destruction pour un même projet. Toutefois, 
tous les lieux de destruction susceptibles de faire partie du projet doivent être 
mentionnés dans la demande d’enregistrement. Pour qu’un projet puisse couvrir 
une période maximale de 5 ans, au moins une destruction doit avoir lieu à chaque 
année et un rapport de projet doit être soumis à chaque année. 
&

&

&

Arnold&Ross,&chimiste,&M.&Env.&

Directeur&technique&

Recyclage&EcoSoluLons&

Téléphone&&:&819882981469&poste&223&

h\p://www.recyclageeco.com&

&

&

&

&

&

&

&

Le&2015807816&17:27,&«&Diane.Gagnon@mddelcc.gouv.qc.ca&»&

<Diane.Gagnon@mddelcc.gouv.qc.ca>&a&écrit&: 
Bonjour M. Ross,  
&

Je vous propose un appel conférence à 14h00 demain, Nous 
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serions disponible durant une heure maximum toutefois. 
&

Faites nous parvenir vos questions le plus tôt possible SVP . Nous 
tenterons d'y répondre au meilleur de nos connaissances. 
&

Meilleures salutations, 
&

Diane Gagnon, ing., M.Sc.  
Coordonnatrice 
Direction du marché du carbone 
 (418) 521-3868, poste 4605 
&

& 
&

&&

-----Message d'origine----- 
De : Arnold Ross  [mailto:aross@recyclageeco.com]  
Envoyé : 16 juillet 2015  15:56 
À : Gagnon, Diane 
Cc : Doucet-Héon, Steve;  Marie-Ève Marquis 
Objet : Re: RE : Rencontre mercredi  PM? 
 
Malheureusement&on&ne&pourra&pas&être&à&Québec&&

vendredi.&Cependant,&si&nous&pouvions&convenir&d’un&

moment,&on&pourrait&faire&&un&appel&conférence&entre&nous&

au&sujet&des&quelques&quesLons&&d’interprétaLon&que&nous&

avons&avec&le&protocole&3&dans&le&cas&des&gaz&&d’origine&

commerciale&ou&industrielle.&SI&vous&le&souhaitez,&je&pourrais&

vous&&faire&suivre&les&quesLons&d’ici&la&fin&de&la&journée,&ce&

qui&vous&laisserait&&le&temps&d’en&prendre&connaissance&avant&

l’appel.&

Est8ce&que&ça&vous&&convient?&SI&oui&laissez8moi&savoir&à&

quelle&heure&ça&vous&convient.&

Merci&&et&bonne&journée,&

&

Arnold&Ross,&chimiste,&M.&Env.&

Directeur&&technique&

Recyclage&EcoSoluLons&

Téléphone&&:&819882981469&poste&&223&

h\p://www.recyclageeco.com&
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&

&

&

Le&&2015807814&12:14,&«&Diane.Gagnon@mddelcc.gouv.qc.ca&

»&&<Diane.Gagnon@mddelcc.gouv.qc.ca>&&a&écrit&:&

&

& 
Bonjour, 
&

Il nous serait possible de vous rencontrer  
vendredi, est-ce possible pour vous? 
&

Salutations, 
Diane Gagnon, ing., M.Sc.   
Coordonnatrice 
Direction du marché du  carbone 
&
(418) 521-3868, poste  4605 
&

&&

& 
&

&&

-----Message  d'origine----- 
De : Gagnon, Diane   
Envoyé : 13  juillet 2015 17:51 
À : 'Arnold  Ross' 
Cc :  Doucet-Héon, Steve 
Objet : RE :  Rencontre mercredi  
PM? 
 
&

Bonjour M. Ross, 
&

&&

&&

Je  vérifie les disponibilités et je  
vous reviens dès que  possible. 
&

&&
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&&

Meilleures  salutations, 
&

&&

&&

&&

&&

&&

&&

&

Diane Gagnon,  ing.,  M.Sc.  
Coordonnatrice 
Direction du marché du   carbone 
&

&
(418) 521-3868, poste  4605 
&

&

&&

&&

& 
&

&&

-----Message  
d'origine----- 
De : Arnold Ross  
[mailto:aross@recyclage
eco.com]   
Envoyé : 13 juillet 2015  
10:02 
À : Gagnon,  Diane 
Cc : Doucet-Héon,  
Steve 
Objet :  Rencontre 
mercredi  PM? 
 
Bonjour&Mme&Gagnon,&

Pour&&faire&suite&à&notre&&

discussion&de&vendredi&PM,&

J’aimerais&savoir&&s’il&est&
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possible&de&se&&rencontrer&

mercredi&PM&car&je&serai&à&&

Québec&et&disponible.&

J’ai&encore&&quelques&

quesLons&et&enjeux&&à&

discuter.&

SVP&me&confirmer&si&cela&

vous&&convient.&

Merci&et&&bonne&journée,&

&

Arnold&Ross,&chimiste,&M.&&

Env.&

Directeur&&technique&

Recyclage&EcoSoluLons&

Téléphone&&:&&&

819882981469&poste&223&

h\p://

www.recyclageeco.com 
  

  
  

&
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• Cadillac fairview 
Gare Windsor 
1115 rue St-Antoine ouest 
Montréal, Qc 
H3C 1B3 
 

• Climatisation Géoméga 
56 rue Lac Rinfret 
St-Colomban, Qc 
J5K 0H2 
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12.11 Documents de transport 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 









 

 

 
3700, avenue Francis-Hugues 

Laval (Québec)  H7L 5A9 
www.recyclageeco.com 

 

 

Shipping document  Date : 19 April 2016 
 

Shipper : 

JES Canada Inc.  
1215 Gateway Road 
Winnipeg (Manitoba) R2G 1E6 
Canada  

 

Delivery : 

Recyclage ÉcoSolutions 
3125 Joseph Simard 
Tracy (Québec) J3R 0E3 
Canada 

 

Transport Cie/broker : 

KalJen logistics 
200-690 St Joseph St  
Winnipeg, MB R2H 3E2 
Canada 

 

Qty Description Gross weight 

2 Cylinders GAZ RÉFRIGÉRANT R-12, Classe 2.2, UN1028  852 kg 
 REFRIGERATION GAZ R-12, Class 2.2, UN1028  
   
   
Urgency - Number 24h : Mathieu Filion 1-514-757-7011 ou 1-450-659-5165 

 

Shipper Transport 

Recyclage ÉcoSolutions inc. (JES Canada inc) 
By : Mathieu Filion 
By : Peter Creran 
 
 
Signature :  
 
 
 
Date : 19-04-2016 

 
By : 
 
 
 
Signature :  
 
 
 
Date :  

 





Omnispheres 
31 de la Seigneurie Est # 203 
Blainville, Québec, Canada 
J7C 4G6 

24726

19 Oct 2015

RECYCLAGE ECOSOLUTIONS INC.GARE WINDSOR
3700 FRANCIS HUGUES1115 RUE ST-ANTOINE OUEST

MONTRÉAL QC LAVAL QC
H3C 1B3 H7L 5A9CA CA

JACQUES LAINESSE 514-377-4988 MATHIEU FILION 450-668-3299
M.FILLION 514-395-5168 450-668-5812

GARIEPY TRANSPORT

LBS     FT
2 SKIDS / HAZMAT L:40x W:48x H:40 1,000 LBS 4 ft

L:24x W:24x H:48 6 ft 3 CYLINDRES / HAZMAT 1,048 LBS
L:0x W:0x H:060 KG UN 1028 / 600 KG UN 3082
L:0x W:0x H:020 KG UN 3159 / 250 KG UN 1018

NE PAS EMPILLER / BIEN ATTACHER POUR TRANSPORT L:0x W:0x H:0

2,048 LBS

CONTACTER JACQUES LAINESSE 514-377-4988
LIVRAISON MEME JOUR

Omnisphere Inc. 
31 de la Seigneurie Est # 203 

Blainville,Qc, J7C 4G6 

Ref: CYN19102015
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12.12 Listes des contenants utilisés dans le cadre de ce projet 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



#"série"
cylindre

#"série"RES

Date"
certification"
du"cylindre"
(mm8aaaa)

date"de"
remplissage"
début"(ou"du"
mouvement)

date"de"
remplissage"
fin"(ou"de"

mouvement)

nom"de"
l'opérateur

date"de"transfert raison"du"transfert type"de"
transfert

poids"avant"
transfert"(kg"

brut)

poids"après"
transfert"gaz"
(kg"brut)

Poids"
transféré"(kg"

net)

Numéro"
d'isotank

Localisation

42403 79 0682011 1380482016 2480482016 Gabriel"G 15"juin,"2016 pour"destruction retrait 164 153 11 euru534202)7 3125 Joseph Simard, Sorel-Tracy

42205 82 0682011 0880182016 2980382016 Gabriel"G 20"juin,"2016 pour"destruction retrait 164 151 13 euru534202)7 271, St-Jacques Sud, Coaticook
54453 90 0382013 2180882015 0181082015 Gabriel"G 14"juin,"2016 pour"destruction retrait 171 152 19 euru534202)7 3125 Joseph Simard, Sorel-Tracy

54459 93 0382013 0181082013 0581282013 Gabriel"G 15"juin,"2016 pour"destruction retrait 288 152 136 euru534202)7 400"rue"Jean8Marchand,"Québec
57022 100 1082014 2180182016 0180382016 Gabriel"G 15"juin,"2016 pour"destruction retrait 588 152 436 euru534202)7 3125 Joseph Simard, Sorel-Tracy

57030 102 1082013 1380282016 2280382016 Gabriel"G 15"juin,"2016 pour"destruction retrait 361 152 209 euru534202)7 3125 Joseph Simard, Sorel-Tracy

57024 104 1082013 2780182015 0181082015 Gabriel"G 15"juin,"2016 pour"destruction retrait 335 152 183 euru534202)7 3125 Joseph Simard, Sorel-Tracy

57023 108 1082013 2880182016 0480482016 Gabriel"G 15"juin,"2016 pour"destruction retrait 445 152 293 euru534202)7 3125 Joseph Simard, Sorel-Tracy

57018 110 1082013 0680382016 2180482016 Gabriel"G 15"juin,"2016 pour"destruction retrait 272 152 120 euru534202)7 3125 Joseph Simard, Sorel-Tracy

57017 111 1082013 2880882015 1380482016 Gabriel"G 15"juin,"2016 pour"destruction retrait 422 154 268 euru534202)7 1215 Gateway Rd, Winnipeg
64441 123 0382015 3181082015 3180382016 Gabriel"G 15"juin,"2016 pour"destruction retrait 428 152 276 euru534202)7 1216 Gateway Rd, Winnipeg
64443 126 0382015 2680182016 2080482016 Gabriel"G 20"juin,"2016 pour"destruction retrait 194 153 41 euru534202)7 3125 Joseph Simard, Sorel-Tracy

64442 129 0382015 0980782015 1181082015 Gabriel"G 14"juin,"2016 pour"destruction retrait 538 152 386 euru534202)7 3125 Joseph Simard, Sorel-Tracy

11861 N/A 0880182016 2980382016 Gabriel"G 20"juin,"2016 pour"destruction retrait 48 23 25 euru534202)7 271, St-Jacques Sud, Coaticook
62408 N/A 0880182016 2980382016 Gabriel"G 20"juin,"2016 pour"destruction retrait 106 36 70 euru534202)7 271, St-Jacques Sud, Coaticook

TOTAL 2486

Total"appareils
Total

MFR"(Sorel) 7"915""""""""""
Manitoba 6"101""""""""""
Frigoresponsable"(Laval) 448""""""""""""""
Québec 1"196""""""""""
Frigoresponsable"(Sorel) 2"004""""""""""
Défi"Récupair 2"598""""""""""
Somme 20"262""""""""
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12.13 Certificats de circulation et d’échantillonnage 
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12.14 Certificat de destruction, pesées  et calibration des balances 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




















































